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l STICE CIVILE. — Cour d'appel de Paris (2* ch.) : 

à ordre; donneur d'aval; contrainte par corps.— 

d'appel de Paris (3° ch.) : Vente d'un fonds de 

merce; interdiction au vendeur de se rétablir dans un 

certain rayon; obligation commune à l'héritier du ven-

— Cour d'appel de Paris (4* ch.) : Société for-

mée pour l'exploitation de jenx en pays étrangers; 

jeux publics de saxon; demande en nullité pour cause 

immorale et illicite.— Tribunal civil de Lyon (l"ch.) : 

Statut réel; institution d'hérédité; érection de majorats 

dans les Etats sardes; substitution fidéi-commissaire; 

nullité; retrait d'indivision; mariage antérieur au Code 

civil- droits de la femme. — Tribunal de commerce de 

lyon : Commissionnaire de transports; avaries; pro-

cès-verbal d'experts; fin de non-recevoir. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine-Infé-

rtoure : Incendie. — Cour d'assises du Pas-de-Ca-

lais : Assassinat; condamnation à mort. — Tribunal 

correctionnel de Lille. 

QUESTIONS DIVERSES. 

CHRONIQUE. 

SParis, A3 juin. 

Les espérances que nous concevions hier ont été bien 

cruellement déçues. C'était bien un cri de guerre qui 

était tombé du haut de la tribune, et les justifications 

tentées sur la véritable signification de cet appel aux ar-

rne« n'étaient destinées, à ce qu'il paraît, qu'à masquer 

la plus audacieuse, la plus criminelle des tentatives. 

Hâtons-nous de dire qu'elle a échoué devant le dé-

vouement de l'armée tout entière et de la garde natio-

nale, et que cette fois encore la cause de la société a 

triomphé de l'anarchie. 

Ce matin, les organes delà presse socialiste contenaient 

une proclamation signée par 120 membres de la gauche, 

et dans laquelle la majorité était mise hors la loi et dé-

noncée comme étant déchue de son mandat, pour s'être 

rendue complice, par son vote d'hier, d'une violation de 

la Constitution. Voici le texte de cette pièce : 

AU PEUPLE. 

Le président de la République et les ministres sont hors 

la Constitution. 

La partie de l'Assemblée qui s'est rendue leur complice 

par son vote s'est mise hors la Constitution. 

La garde nationale se lève I 

Les ateliers se ferment ! 

Que nos frères de l'armée se souviennent qu'ils sont 

citoyens, et que le premier de leur devoir est de défendre 

la Constitution ! 

Que le peuple entier soit debout ! 

Vive la République ! 

Vive la Constitution ! 

Le comité de la Presse. 

Le comité démocratique-socialiste. 

Le comité des Ecoles. 

Cet appel devait être compris par les hommes qui de-

puis si longtemps n'attendaient qu'un signal pour jeter 

le pays dans les horreurs de la guerre civile. 

Entre onze heures et midi, un rassemblement s'était 

formé sur le boulevard Saint-Martin, aux environs du 

Château-d'Eau. On remarquait dans cette foule des indi-

vidus revêtus de l'uniforme de garde national au nombre 

de soixante au plus, et non de plusieurs milliers comme 

le disent quelques journaux du soir. 

Vers une heure et demie, le rassemblement, qui s'était 

notablement grossi, et à la tête duquel marchait M.Etien-

ne Arago, chef de bataillon de la 3 e légion, s'est formé 

en colonne, et s'est acheminé, en poussant de grands 

cris, par le boulevard, sur l'Assemblée; partout sur le 

passage de la co'onne les boutiques se fermaient, et les 

curieux répandus sur le trottoir ne s'associaient à la ma-

nifestation que par le silence ou des signes non équivo-

ques de surprise ou d'indignation. 

. Entre la rue Grange-Batelière et la rue de la Paix, 

trois coups de feu ont été tirés : l'un, par un homme en 

bouse sur un chasseur à pied qui a riposté et blessé l'a-

gresseur; le! deuxième, par un autre individu sur un 

tés constituées suivant les règles déterminées par le pouvoir 
législatif. » 

Vu les art. 1 et 7 de la loi sur la garde nationale, iu 22 
mars 1831, lesquels sont ainsi conçus : 

« Art. 1". Toute délibération prise pw la garde national e 
sur les affaire* de la République, du département ou de la 
commune, est une atteinte a la liberté publique et un délit 
contre la chose publique et la Constitution. 

«Art. 7. Les citoyens ne pourront ni prendra les armes, ni se 
rassembler en état de garde nationale sans l'ordre des chefs 
immédiats, ni ceux-ci donner cet ordre sans une réquisition 
de l'autorité civile, dont il sera donné communication à la 
tète de la troupe. » 

Vu la loi du 7 juin 1848, sur les attroupemens; considé-
rant que des convocations illégales ont été adressées à lag*r-
de nationale en différens quartiers; que les auteurs de ces 
convocations, comme ceux qui y obéiraient, et qui, hors des 
conditions de la loi, se réuniraient, seraient en contravention 

avec les lois précitées ; 
Arrête : 
L'autorité publique est chargée de veiller à l'exécution des 

dispositions de la Constitution et des lois précitées, et de dis-
siper, au besoin parla force, toute réunion, rassemblement 
ou attrouppement qui, après avertissement et sommations ré-
gulièrement donnés, persisteraient dans leur révolte contre 
la loi. 

Fait à Paris, le 13 juin 1849. 
Le ministre de l'intérieur, 

Signé DLFAURE. 

prde national, qui lui a répondu et l'a blessé à la main 

■e troisième, par un homme en uniforme d'officier de L 

"de nationale, qui a été arrêté. Le rassemblement a été 
(I 

Toutes les tentatives de construction de barricades qui 

ont été faites dans différens quartiers ont été immédiate-

ment réprimées par la troupe et par la garde nationale. 

MM. Ledru-Rollin ctGuinard, suivis d'un certain nom-

bre d'artilleurs armés, ont parcouru, vers deux heures, 

les rues Coq-Héron et de la Jussienne, se rendant par la 

rue Montmartre vers le boulevard. 

Les représentans Suchet (du Var), Deville, Boch, Pil-

hes, Fagtn-Fayolle, Magne, Daniel et Vautier ont été ar-

rêtés. 
Ont été également arrêtés M. Guinard, colonel de la 

légion d'artillerie de la garde nationale, et M. Perrier, 

lieutenant-colonel d'une légion de la banlieue. 

La légion d'artillerie est dissoute, et son désarmement 

est déjà effectué en partie. 

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 

SS, P° par une charge de cavalerie qui a jeté la confu 

sion dans la colonne ; le désordre s'est mis dans les 
,ang-', et, gagnant de proche en proche, il s'en est suivi 

jtie véritable panique, à la suite de laquelle les débris de 
â colonne se sont répandus dans les rues adjacentes, en 

fiant : Aux armes ! 

Immédiatement après la dispersion de la colonne, les 

^gitncns d infanterie et de ca/alerie qui l'avaient pous-

devant eux se sont précipités au pas de course pour 

de se reformer, et se sont emparés 

boulevards 

1res de convocation eussent pu ne pas parvenir, quel est 

donc le représentant qui pouvait ignorer où était son poste 

au moment du péril ? et d'ailleurs on n'a pas tardé à sa-

voir où étaient et ce que faisaient quelques-uns de ceux 

dont l'absence était imputée à un calcul du bureau de 

l'Assemblée. 

La permanence a été déclarée à la presque unanimité. 

L'Assemblée s'est ensuite retirée dans ses bureaux 

pour examiner le projet de décret relatif à l'état de siège. 

Après deux heures de suspension, M.Gustave de Beau-

mont, rapporteur, a annoncé qu'à l'unanimité la Com-

mission avait reconnu l'urgence et qu'à l'unanimité elle 

proposait l'adoption pure et simple du décret. 

Nous n'aurions rien à dire d'un discours dans lequel 

M, Pierre Leroux est venu combattre ces conclusions, si 

M. Pierre Leroux, par une attaque dirigée contre le gé-

néral Cavaignac, ne l'eût appelé à la tribune. 

L'honorable général Cavaignac était membre de la 

Commission qui venait de conclure à l'unanimité à l'a-

doption du projet de décret. En faisant allusion à cette 

circonstance, M. Pierre Leroux s'était écrié que déjà le 

général Cavaignac était tombé sous l'état de siège et 

qu'il avait été victime de ses propres terreurs. 

M. le général Cavaignac Ta dit avec raison : ce n'est 

pas le moment des grands discours, et, en quelques mots 

empreints d'une éloquence énergique et concise, il a 

soulevé les applaudissemens unanimes de l'Assemblée... 

« Non, non, s'est-il écrié, ne dites pas que je suis tombé 

du pouvoir, j'en suis descendu... Le suffrage universel 

ne dégrade personne : il ordonne, et un bon citoyen ne 

se sent jamais dégradé en lui obéissant. » Ce cri d'un no-

ble et légitime orgueil a été accueilli par une acclamation 

de sympathie sur tous les bancs, et l'honorable géné-

ral qui, dans le stin de la Commission, avait si loya-

lement fait taire quelques dissentimens politiques, pour 

ne songer qu'aux intérêts du pays et au salut de la Ré-

publique, a pu voir que l'Assemblée aussi savait les ou-

blier pour se rappeler les services et le dévouement du 

passé. Puis, relevant avec hauteur ce mot de terreur que 

lui avait jeté M. Pierre Leroux :« Non, a-t-il ajouté, vous 

ns m'avez jamais inspiré de terreur; le seul senti-

ment que vous pouvez faire naître en moi, c'est celui 

d'une profonde douleur; car, si jamais la République 

périt et succombe, ce sera sous le poids de vos exagé-

rations et de vos fureurs...» 

De nouveaux applaudissemens se sont fait entendre à 

ces paroles. 

Le projet de décret a été adopté par 394 voix contre 

82, sur 476 votans. 
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de l'intérieur avait fait afficher aujour-
une heure, l'arrêté suivant : 

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR. 

ARRÊTÉ. 

L'Assemblée nationale ne devait pas tenir de séance 

aujourd'hui; mais, au premier bruit de l'agitation qui 

régnait dans divers quartiers de Paris, une convocation a 

été immédiatement adressée à tous les représentans, qui 

se sont hâtés de se rendre à leur poste. 

A deux heures et demie, la séance a été ouverte. 

Les bancs de l'extrême gauche étaient presque complè-

tement dégarnis. 

A l'ouverture de la séance, M. le président du conseil 

est monté à la tribune pour faire connaître la situation de 

la capitale. Il a annoncé que d'audacieuses provocations à 

la révolte avaient été adressées au peuple, mais que le 

Gouvernement saurait les déjouer et qu'il n'hésiterait pas 

à demandera l'Assemblée tous les pouvoirs qui pourraient 

lui être nécessaires pour assurer une répression aussi 

prompte qu'énergique. 

A ce moment un huissier remet une dépêche à M. le 

président du conseil, qui en prend lecture au milieu du 

silence le plus solennel. « Je ne savais pas, dit-il, que le 

moment était si près où je devrais demander ces pou-

voirs extraordinaires qui importent au salut de la société. 

M. le ministre de l'intérieur m'annonce que le moment 

presse et qu'il n'y a plus à hésiter. Voici le projet de dé-

cret que je soumets a l'Assemblée. » 

Ce projet de décret demande la mise en état de siège 

de Paris. 

11 est ainsi conçu : 

« Au nom du peuple français ! 

» Le président de la République charge le président 

du conseil de présenter à l'Assemblée législative le pro-

jet de loi suivant : 

» Considérant qu'une insurrection armée dirigée con-

tre les pouvoirs constitutionnels de la République a écla-

té dans Paris, et qu'elle peut s'étendre à d'autres villes 

de France; 

» Qu'il importe d'armer le pouvoir de tous les moyens 

d'assurer la répression prompte et efficace de celte in-

surrection, de rendre force à la loi, et de maintenir la 

Constitution; 

« Art. 1". La ville de Paris et toute la circonscription 

comprise dans la 1" division militaire sont mis en état 

de siège. (1) 

» Ai t. 2. Cette mesure pourra être étendue par le 

pouvoir exécutif aux villes dans lesquelles de sembla-

bles insurrections éclateraient, et lorsque les préfets 

auront constaté par un arrêté le fait de la révolte 

contre les lois. 
» Fait à l'Elysée-National, le 13 juin 1849. 

» Signé : L.-N. BONAPARTE. 

» Contresigné : 

» 0. BARROT, ministre de la justice. » 

Après la lecture de ce projet, M. le président du con-

seil demande que l'Assemblée se déclare en permanence 

et qu'elle vote immédiatement et d'urgence la mise en 

état de siège. 
Il n'y avait pas à discuter longuement dans une si gra-

ve circonstance. En vain MM. Charras et Lagrange ont-

ils cherché à détourner le débat, en déclarant que les 

membres de la gauche n'avaient pas été convoqués; l'As-

semblco a passé outre. A supposer, en effet, que des let-

A la reprise de la séarce, l'Assemblée a autorisé la 

continuation des poursuites contre MM. Suchet, Deville, 

Fargin-Fayolle, Piihes, Maigne, Daniel, Boch et Vau-

thier. 

M. le ministre des travaux publics a présenté un rap-

port succinct sur les événemens de la journée. 

M. le président du Conseil a annoncé que le Gouverne-

ment aurait d'importantes mesures à soumettre à l'As-

semblée dans la séance de demain, qui s'ouvrira à midi. 

Il est minuit. Nous sortons de l'Assemblée. La place 

de la Concorde, qui présentait un aspect si animé et si 

pittoresque pendant les journées de juin 1848, est com-

plètement déserte ; mais de fortes patrouilles sillonnent 

les rues en tous sens. Paris est parfaitement calme. Noua 

rencontrons sur notre chemin de nombreux délachemens 

d'infanterie qui rentrent dans leurs quartiers. 
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(1) La 1" division militaire comprend six subdivisions, 

savoir : 
1* Seine ; 
2" Seine-et-Oise ; 
3" Loiret, Loir-et-Cher et Eure-et Loire; 

4* Seine-et-Marne ; 
3° Seine- Inférieure et Eure; 

6' Yonne et Aube. 

JUSTICE CIVILE 

Déjà le bruit s'était répandu dans la salle des Pas-

Perdus que plusieurs représentans de la Montagne avaient 

été arrêtés au Conservatoire des Arts et Métiers , où ils 

s'étaient constitués en permanence. Pendant le dépouil-

lement du scrutin, ouvert sur l'ensemble du décret relatif 

à l'état de siège, M. le président annonce qu'un référé 

vient d'être introduit à l'occasion de l'arrestation d'un 

représentant de l'extrême gauche, M. Suchet (du Var), 

qui a été amené à l 'hôtel de la présidence par M. Mo-

nin, maire du 6° arrondissement, et par un officier de la 
garde nationale. M. le président lit le procès-verbal 

d'arre3tation. Il en résulte que M. Suchet a été saisi 

par plusieurs gardes nationaux, au moment où il deman-

dait M. le colonel Forestier, de la 6" légion, dans le but 

de l'inviter à se réunir aux représentans de la Montagne, 

rassemblés au Conservatoire des Arts et Métiers. Le pro-

cès-verbal constate, en outre, que « M. Suchet ne se ca-

chait pas pour dire que la réunion avait pour objet d'en-

gager les gardes nationaux à faire une démonstration pa-

cifique. » 

Aux termes de l'article 37 de la Constitution, qui dis-

pose qu'en cas d'arrestation d'un représentant pour fla-
grant délit, il doit en être immédiatement référé à l'As-

semblée, qui est alors appelée à autoriser ou à refuser la 
continuation des poursuites ; aux termes, disons-nous, 

de cet article 37, il s'agissait de savoir si l'Assemblée 

autoriserait ou refuserait la continuation des poursuites 

commencées contre M. Suchet. Mais il survient un incident. 

Une proclamation est déposée sur le bureau par M. Bar-

thélémy "Saint-Hilaire ; cette proclamation, adressée au 

peuple français, est conçue en termes énergiques ; elle 

est adoptée aux cris de : Vive la République ! 

Aussitôt après la discussion s'ouvre sur le référé re-

latif à l'arrestalion de M. Suchet. M. Crémieux est à la 

tribune ; il soutient qu'il n'y a aucun délit dans le fait im-

puté à M. Suchet, et qu'il n'y a, par conséquent, pas lieu 

de donner suite au référé. Mais, en ce moment, M. le pré-

sident apprend à l'Assemblée que sept représentans, MM. 

Deville, Fargin-Fayolle, Pilhes, Maigi.e, Daniel, Boch et 

Vauthier viennent d être arrêtés au Conservatoire des 

Arts et Métiers, où ils s'étaient constitués en permanen-

ce, et l'honorable M. Baroche s'écrie que la gravité du 

délit dont est inculpé M. Suchet ressort pleinement de 

l'arrestation des représentans eu permanence aux Arts et 

Métiers. 
Les conclusions de M. Baroche sont cependant com-

battues avec vivacité; un membre de la gauche demande 

le renvoi à une Commission, qui serait chargée de véri-

fier les circonstances et d'examiner les documens tendant 

à établir le délit ; il s'appuie sur les précédens de l'Assemblée 

constituante, maison lui fait remarquer que la plupart de 

ces précédens infirment son opinion, et notamment les 

demandes en autorisation de poursuites de MM. Courtais, 

Albert et Barbès, au 15 mai, de MM. Louis Blanc etCaus-

sidière, au 15 août. M. Napoléon Bonaparte, revêtu de 

son uniforme de colonel, s'élance à la tribune et propose 

de l'aire comparaître à la barre le représentant inculpé. M. 

Lagrange adhère à la proposition de M. N. Bonaparte, tout 

en constatant, dans l'intérêt de M. Suchet, que son arres-

tation est antérieure au vote du décret sur l'état de siège. 

M. Victor Lefranc demande, d'autre part, qu'on nomme 

à l'instant même une commission, qui fera son rapport 

dans une heure. On va procéder anfin au scrutin sur la 
question do savoir si M. Suchet sera appelé à la barre, 

mais la droite réclame à grands cris la question préala -

ble. La question préalable est mise aux voix, et elle 

est adoptée par 384 voix contre 87 sur 471 votans. 

11 est près de neuf heures ; la séance est suspendue 

pour être reprise une heure plus tard, 

COUR D'APPEL DE PARIS (2* ch.). 

Présidence de M. Lassis. 

Audience du 1 1 juin. 

BILLET A ORDRE. — DONNEUR D'AVAL. — CONTRAINTS PAR 

CORPS. 

Pour déterminer si le donneur d'aval sur un billet à ordre 
est ou non conlraignable par corps, ce n'est pas sa qualité 
de commerçant ou de non -commerçant qu'il faut prendre 
en considération, mais uniquement la cause du billet à or-
dre ou la qualité du souscripteur. (Articles 142, 187 , 637 
du Code de commerce.) 

La question de savoir si l'aval donné sur un billet à 

ordre par un non commerçant soumet celui-ci à la con-

trainte par corps, par cela seul qee le souscripteur serait 

lui-môme soumis à cette voie d'exécution, a été l'objet 

d'une grande fluctuation dans la jurisprudence. L'affir-

mative, qui avait prévalu jusqu'en 1845, a été depuis re-

mise en doute par divers arrêts des Cours de Bordeaux, 

Lyon, Rouen et Caen, et même de la Cour de Paris. U 
est à regretter que la Cour de cassation n'ait pas encore 

été appelée à se prononcer sur cette question. (Voir no-

tamment pour l'affirmative trois arrêts de la Cour de Pa-

ris, rendus en 1843, Sirey, 1843,2, 515; Contrà, cinq 

arrêts rapportés par Sirey, 1847, 2, 123; 1847, 2, 123; 

1849, 2, 221.) 

L'affirmative vient d'être résolue de nouveau par un 

arrêt remarquable par la force des principes et par la net-

teté des déductions qu'il renferme. En voici le texte : 

ARRET. 

« Considérant que l'aval n'est que le cautionnement appli-
qué aux effets de commerce; qu'en soi l'aval n'est pas un 
acte de commerce, mais que, pour la facilité et la sécurité des 
transactions commerciales, le législateur a voulu que l'aval 
participât de la nature de l'obligation principale à laquelle 
il s'applique et offrît les mêmes garanties; 

» Que c'est par ce motif que l'article 142 du Code de com-
merce dispose qu'en matière de lettres de change, le donneur 
d'aval est tenu solidairement, et par les mêmes voies que les 
tireurs et endosseurs, sauf les conventions différentes des 
parties ; qu'en cette matière le donneur d'aval est par consé-
quent, comme les tireur et endosseurs, justiciable des Tri-
bunaux de commerce et passible de la contrainte par corps; 

» Que c'est dans ce sens que doivent être entendus l'article 
187 et les articles 636, 637 et 638, auxquels il se réfère en ce 
qui touche les billets a ordre ; 

» Que si l'article 637 parle d'une manière générale des si-
gnatures d'individus négocians ou non négocians qui peu-
vent se trouver sur les billets à ordre, on ne saurait compren-
dre dans la généralité de ces expressions les signatures des 
donneurs d'aval, puisqu'aux termes de l'article 442, l'aval 
peut être donné par acte séparé et qu'il produit les mêmes 
effets que lorsqu'il a été mis sur le titre ; 

» Que d'ailleurs l'article 637 ainsi entendu rendrait inu-
tiles et sans objet les dispositions spéciales des articles 141 
142 et 187, par lesquelles le législateur a voulu régler là 
forme et les effets de l'aval ; 

» Que l'article 187 se réfère aux articles 636, 637 et 638 
pour déterminer la compétence et l'application de la con-
trainte par corps, non d'après les qualités du donneur d'a-
val ou la cause de l'aval lui-même, mais uniquement d'après 
la cause du billet ou la qualité du souscripteur; 

» Qu'ainsi, pour juger si le donneur d'aval, en cette ma-
tière, est passible de la contrainte par corps, il faut exami-

ner la nature du billet auquel s'applique l'aval; que s'il s'a-
git d'un billet souscrit par un commerçant ou qui a pour 
cause une opération commerciale, le donneur d'aval est, 
comme le souscripteur, passible de la contrainte par corps; 

» Considérant que le billet dont il s'agit au procès réuuiî 
ce double caractère, puisqu'il est souscrit par un commer-
çant et pour une opération de commerce; que dès lors il 
importe peu que Gaudry fils, qui a garanti le paiemen» 
de ce billet par un aval , ne soit 
qu'en souscrivant cet aval sans 

pas commerçant j 
restriction, il s'est soumi* 

à la juridiction commerciale et à la contrainte par corps • 
•» Confirme. » ' 

(Plaidans, M' Forcade de la Roquette pour Gaudry fils, ap-
pelant, et M» Fauvel pour Bussiôre, intimé; conclusions cou-
formes de M. l'avocat-général de Royer.) 

COUR D'APPEL DE PARIS (3* chambre). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 19 mai. 

VENTE D UN FONDS DE COMMERCE. —i INTERDICTION AU VEN-

DEUR DE SE RÉTABLIR DANS UN CERTAIN RAYON. — OBLI-

GATION COMMUNE A L'HÉRITIER DU VENDEUR. 

L'héritier du vendeur d'un fonds de commerce ne peut pat 
plus que le vendeur lui-même, élever un établissement rival 
dont le rayon duquel le vendeur s'est interdit le droit de s» 
ritabhr. 

Les sieur et dame Malingre, établis bouchers à Meu-

don depuis près de trente ans, avaient vondu moyen-

nant 14,000 francs leur étal au sieur Douillet, sous l'obli-

gation de ne pouvoir se rétablir ni même prendre un in-

térêt dans un établissement de même nature, soit à Meu-

don, soit dans le rayon d'un myriamètre de cette com-
mune. 

Depuis cette vente, la dame Malingre étant décédé*, le 

sieur Malingre fils, héritier pour partie de sa mère, 
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avait formé un établissement de boucher à Me 
même. 

Sur la demande du sieur Douillet, un jugement du 

Tribunal de commerce de Versailles avait ordonné la fer-

meture de rétablissement de Malingre et avait condam-

né celui-ci à payer à Douillet 1,000 fr. de dommages-in-
térêts par les motifs suivons* 

« Attendu que l'établissement formé par Malingre fils porte 
préjudice aux intérêts de Douillet, et qu'il y a lieu d'ap-
pliquer les dispositions des articles 721 et 1122 du Code 
civil ; 

» Attendu que cV*st vainement que Malingre fils prétend 
qu'une telle jifewritatiop do la loi serait une atteinte à ta 
liberté de l'industrie, et que ce n'est au con'raire qu'une res-
triction die ée pir l'équité ; 

» Qu'en effet, le «.ieur Malingre fils ne peut être admis à 
s'emparer d une clientèle dot<t il a reçu ou recevra le paie 
ment dans la succession de sa mère. » 

Devant la Cour, M* Grandjean, pour le sieur Malin-

gre, reproduisait l'argument tiré de la liberté du com-

merce, et contestait l'application à la cause des art. 724' 

et 1122 du Code civil ; le premier, qui, en investissant 

l'héritier de tous les droits du défunt, le soumettait à l'o-

bligation de toutes les charges de la succession, n'était 

évidemment pas applicable à l'espèce, dans laquelle il no 

s'agissait que d'un engagement personnel pris par les sieur 

et dame Malingre qui ne pouvait raisonnablement lier le 

sieur Malingre fils, dont la position d'ailleurs ne pou-

vait avoir la même ii fluenee que celle de ses père et 

mère sur le commerce du sieur Douiilet. 

L'art. 1122 du Code civil, suivant lequel on était censé 

avoir stipulé pour soi et pour ses héritiers et ayant cause, 

ne pouvait pas être invoqué avec plus de succès, car il 

ne s'agissait que d'une interdiction exigée à raison de 

l'importance toute personnelle et relative des sieur et 

dame Malingre, connue depuis longtemps dans la com-

mune de Meudon et y ayant depuis longtemps une clien-

telle. 

On devait dans les contrats rechercher quelle avait été 

la commune intention des parties, et à coup sûr il n'était 

entré dans l'esprit d'aucune d'elles d'imposer la même 

interdiction aux huit enfans des sieur et dame Malingre ; 

d'ailleurs, pour être conséquent, cette interdiction ne 

s'arrêterait pas au sieur Malingre fils, elle devrait s'éten-

dre à l'infini à ses descendans, soit envers Douillet, soit 

envers ses successeurs, ce qui serait absurde.
 4 

Quant à la portion revenant à Malingre fils dans le prix 

de vente du chef de sa mère, il était tellement insigni-

fiant, qu'il ne pouvait paralyser, dans le sieur Malingre 

(ils, le droit à la liberté du commerce et de l'industrie re-

connu par la loi à tous les doyens : le fonds avait été 

vendu 14,000 fr., dont moitié 7,000 fr., afféraitaux huit 

héritiers de Mme Malingre ; c'était donc un huitième de 

7,000 fr., soit 875 fr., qui reviendrait au sieur Malingre 

fils. 

M. Poulain de la Dreue ajoutait aux motifs de décision 

des premiers juges celui tiré de l'article 1625 du Code 

civil, qui impose au vendeur la garantie de la possession 

paisible de la chose vendue. Or, disait-il, cette garantie 

était assurément une obligation qui passait à l'héritier du 

vendeur, et qui pesait sur celui-ci comme sur le vendeur 

lui-même. Ce point ne pouvait être contesté. 

Ce dernier moyen a fait impression sur la Crjur, car elle 

l'a inséré dans son arrêt : 

ARRÊT. 

« La Cour, 
« Considérant qu'en vertu du principe de la garantie, Ma-

lingre, comme héritier de sa mere, ne peut porter atteinte 
aux conventions de la vente dont s'agit; adoptant, au surplus, 
les motifs des premiers juges, confirme, et néanmoins réduit 
à 900 fr. les dommages intérêts alloués par les premiers ju-
ges, et condamne Malingre à 500 autres francs pour le préju-
dice causé depuis l'appel. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LYON (1" ch.). 

Présidence de M. Valois. 

STATUT RÉEL. — INSTITUTION D'ilËKÉDITÉ. — ÉIIKCTIOI» DU 

MAJORATS DANS LES ÉTATS SARDES. - SUBSTITUTION l'I-

DEI-COMMK-SAIRK. — NULLITÉ. .RETRAIT D'INDIVISION. 

ANTÉRIEUR AU CODE CIVIL. DROITS DE — MARIAI. I*. 

FEMME. 

LA 

rencontre un legs d'usufruit au profit de la dame Forlis, fait 
purement et simplement, sans aucune condition et sans au-
cune siipulation, d'où l'on puisse induire directement ou in-
direetf-ment l'obligation d'abandonner un droit acquis ; 

« Considérant dès- lors que l'action dé la clame Fortis est 
fonde 

sont les solutions qui résultent du jugement 

COUR D'APPEL DE PARIS (4* ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audiences des 23 et 31 mars. 

SOCIÉTÉ FORMÉE POUR L'EXPLOITATION D'UNE MAISON DE 

JEUX EN PAYS ÉTRANGER. — JEUX PUBLICS DE SAXON. 

— DEMANDE EN NULLITÉ POUR CAUSE IMMORALE ET 

ILLICITE. 

Une société formée entre Français enpays étranger pour l'exploi-
tation d'une maison de jeux dans un pays où ces êlablisse-
mens sont tolérés est nulle en France et ne peut donner 
lieu à aucune action devant les Tribunaux français, les 
jeux étant prohibés en France par le décret du 26 juin 1806 
et par la loi du 18 juillet 1836, et contraires aux bonnes 
mmurs et à la morale publique. 

Ainsi jugé par arrêt infirmatif d'une sentence arbi-

trale dont voici le texte, pour l'intelligence duquel il n'est 

pas utile de connaître les faits de la cause : 

« La Cour, 
» Considérant qu'aux termes de l'art. 2833 du Code civil 

toute socié.é doit avoir un objet licite, et qu'il résulte de 
l'art. 1133 du mùme Code que l'objet ou la cause n'est pas 
licite, quau l il est contraire aux lois ou aux bonnes mœurs ; 

u Considérant que les maisons de jeu ont été de tout temps 
prohibées en France ; 

» Qu'en effet, le décret du 26 juin 1806 n'a fait que pres-
crire l'exécution des lois antérieures, et que la loi de finances 
du 18 juillet 1836 n'a eu pour but et pour résultat que de 
faire disparaître l'exception réservée dans un but fiscal ou 
de police par le décret de 1806; 

u Que la passion du jeu est considérée dans tous les pays 
comme un vice, cause prochaine de malheurs ou do crimes; 
et que la spéculation sur le vice d'autrui est plus immorale 
que le vice lui-même et partiellement contraire aux bonnes 
meeurs ; 

» Qu'il suit de là qu'une société constituée pour l'établis-
sement d'une maison de jeu, nulle aux termes des lois écrites 
de la France, l'est encore aa regard de la morale publique, et 
que cette nullité doit recevoir son application en Francs, 
inêm î aux actes do société passées entre Français en pays 
étranger, et aux maisons de jeu exploitées dans d-s pays où 
elles paraissent être tolérés; 

» Considérant que la société qui a existé entre les parties a 
eu pour objet principal l'exploitation d'une maison de jeu à 
Saxon; qu'une pareille association ne peut donner lieu à au-
cune action devant les Tribunaux français ; 

u Infirme; et statuant au principal, déclare Tissot non re-
cevable en ses demandes. » 

(Plaidant pour Morisseau, 

cat; pour Tissot, intimé, M' 

conformes de M. Anspach, 

néral.) 

Le contraire a été jugé par arrêt de la 2" chambre de la 

Cour, du 22 février dernier (Voir la Gazette des Tribu-
naux du lendemain 23). 

Nous ne croyons pas utile d'analyser dans celte affaire 

les moyens respectivement présentes sur cette question 

intéressante. Nous renvoyons à notre compte rendu suf-

fisamment ékmdu de l'affaire jugée parla chambre, et 

dont nos lecteurs n'ont d'ailleurs peut-être pas perdu la 

mémoire. 

L'institution d'hérédité faite par testament, sous la condition 
sinequâ non que l'héritier sera tenu de vendre les immeu-
bles de la succession située en France, et d'en employer le 
prix à l'érection de majorais à l étranger, transmiss 'Mes 
de mâle en mâle, par voie de substitution fidêicommissaire, 
est entachée de nullité, comme contraire à la loi du 12 mai 
1835, qui interdit toute institution de majorais, et à l'arti-
cle 896 du Code civil qui prohibe les substitutions. 

En conséquence, la succession se trouve de plein droit dévo-
lue aux héritiers naturels. 

En principe, Te mari qui acheté une part de l'immeuble, dont 
l'autre part appartient à sa femme, est toujours réputé 
avoir agi comme administrateur de la dot, dans l'intérêt de 
la femme uxoris nomine, cl dans l'intention de faire cesser 
l'indivision ; c'est pourquoi la femme a la faculté d'exercer 
le retrait d'indivision : c'est la règle établie par l'art. 1408 
du Code civil, et elle s'applique même à la femme qui a 
contracté mariage à une époque antérieure au Code civil, et 
quoique la part d'immeuble ait été acquise par le mari à 
une époque également antérieure audit Code. 

Telles 

suivant : 

« Considérant qu'à la différence du statut personnel, qui 
régit la capacité et l'état civil de la personne, et accompagne 
l'étranger sur le territoire français, U statut réel qui régit 
les biens resie enfermé dans les limites du pays où il est en 
vigueur; que c'est par suite et par application de ce princi-
pe que la loi du 14 juillet 1819, eu abolissant le droit d'au-
baine, a permis aux étrangers de succéder, do disposer et de 
recevoir en France do la même manière que les Français, et 
que le Code civil a disposé , dans son artic'e 3, que les im-
meubles situés en France, appartenant à dos étrangers, sont 
soumis à la loi française; df us l'article 6, qu'on ne peut dé-
roger par des conventions particulières aux lois qui inté-
ressent i'ordre public, et dans l'article 900, que dans foutes 
dispositions entre vils, ou testamentaires, les conditions con-
traires aux lois sont réputées non écrites ; qu'ainsi aucun 
membre de la famille Fortis ne peut, ni se prévaloir d'un 
droit qui lui aurait été conféré sous l'influence d'un statut 
étranger, ni être assujetti à une condition réprouvée par la 
loi française ; 

w Considérant que, par son testament mystique en date du 
3 octobre 1844, le sieur de Fortis a institué pour ses héri-
tiers ou légataires universels ses trois neveux, Ferdinand 
Fortis et Charles-Albert de Mauguy, en leur imposant la 
charge de vendre les immeubles de sa succession, situés en 
France, pour en employer le prix dans les Etats tardes, à 
l'établissement de trois majorais transmissibles de mâle en 
mâle par ordre de progénitures, et en les soumettant, par 
une série de substitutions diverses, à un ordre de succession 
créé par lui ; que l'érection de ces majorats a été ordonnée 
comme condition abiolue et sine quâ non de l'institution et 
même quedéftnse a été faite aux héritiers testamentaires de 
transiger, soit entre eux, soit avec les héritiers naturels, pour 
rendre libre une partie des biens légués, sous peine de révo-
cation immédiate de l'institution, en telle sorte que, si cette 
disposition était exécutée, des biens situés en France seraient 
recueillis sous la condition expresse de servir à l'établisse-
ment de trois majorats, transmissibles par voie de substitu-
tion fidéicommissaire; 

» Considérant que l'art. l' r de la loi du 12 mai 1835 in-
terdit toute institution de majorats, et que l'art. 896 du Code 
civil prohibe les substitutions et annulle, même à l'égard du 
donataire, du légataire ou de l'héritier institué, toute dispo-
sition entachée de substitution : d'où il suit que l'institution 
d'hérédité, contenue dans le testament du sieur de Fortis, a 
été sous des conlitious réprouvées par la loi française et ne 
peut avoir son exécution en France; 

» Considérant qu'en l'abrence d'un légîtaire universel, va-
lablement et légalement institué, la succession se trouve dé-
volue de plein droit aux héritiers naturels ; que, dès lors, le 
sieur Amédée Forlis, d'une part, et d'autre part les mariés 
de Mauguy et le sieur de Ternango, ce dernier en sa qualité 
de tuteur de ses enfans mineurs, se présentant comme habi-
les à succéder au sieur de Fortis, doivent être reçus interve 
nans et être admis comme seuls contradicteurs légitimes de 
la dame de Fortis; 

» Considérant que la demande formée par la dame de For-
tis a pour objet : 1* l'exercice du retrait d'indivision sur une 
maison que cette dame possédait en co-propriété av

t
c son 

mari ; 2" la liquidation de ses reprises mobilières; 3° le rem-
boursement des sommes qu'elle a payées pour la succession 

» Sur le premier chef: 

J > Considérant que, par son contrat de mariage du 20 dé-
cembre 1 802, la dame de Fortis a compris dans sa constitution 
dotale la moitié d'une maison sise à Lyon, rue Lafont, dont 
l'autre moitié appartenait à la dame Souchay, sa tante, etqu_ 
provenait en totalité de la succession de Dominique Vionnet, 
son oncle et son tuteur ; que paracte publiedu 5 févrierl80i, 
contenant transaction sur les faits de la tutelle et sur le rè-
glement de la succession de Dominique Vionnet, le sieur For 
tis, stipulant pour lui seul, a acheté la part de la dame Sou 
chay, dans ladite maison, et que, par cette acquisition, cet 
immeuble est devenu une propriété commune aux deux époux; 

i> Considérant qu'en principe le mari qui achète une part 
''immeuble, dont l'iutre part appartient à sa femme, est 

appelant. M* Dutard, avo-

Riillot, avocat; conclusions 

substitut du procureur-gé-

de 

ant re:otihue propriétaire de 
s'agii, doit supporter les 

ee, mais que cette dame 
la total lté du la maison dont il 
charges inhérentes à l'acquisition de cette propriété; qu'ain 
e le doit tenir compte dè3 à présent de la somme de 30,000 
fr , à laquelle le prix a été porté dans l'acte du 5 février 
1804, des frais de contrat ; 

» Par c^s motifs, 
» Ce Tribunal, jugeant en premier ressort, dit et prononce 

que l'in-titutiou d'hérédité faite par le testament du 3 octo-
bre 1844, au profit de Joanny Fortis, Ferdinand Fortis et 
Charles-ÀlbïTl de Mauguy, est nulleet de nul effet en France, 
et n'a pu conférer aucun droit aux susnommés sur la partie 
de la succe

s
sion du s eur Forlis qui existe en France, suc-

cession qui est dévolue de plein droit aux héritiers naturels 
et a passe dans leurs mains par l'effet de la saisie légale ; 

» Qu'en conséquence, le sieur Amédée de Fortis et les ma-
riés de Mauguy et le sieur Ternando, ce dernier en sa qualité 
de tuteur de ses enfans mineurs, sont déclarés recevables et 
bien fondés dans leur intervention et sont admis comme seuls 
contradicteurs légitimes de la dame veuvo do Forlis; 

Statuant sur l'action en retrait d'indivision formée par 
ladite dame et y faisant droit, dit que la veuve de Forlis est 
déclarée seule propriétaire, de la totalité do la maison située 
à Lyon, rue Lafont, à la charge par elle de tenir compte à la 
succès? ion de son mari de la somme de 30,000 fr., montant 
du prix de la partie de celte maison acquise de la dame Sou-
chay, ainsi que des frais de contrat, etc., etc. » 

Heltzjd lui-même et Lœffel, son gendre • on 

fet, que Heltzlé était dans ûne position a
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toujours réputé avoir agi comme administrateur de la dot, 
dans l'intérêt de la femme, uxoris nomine, et dans l'intention 
do faire cesser l'indivision; que cette règle était tellement 
absolue dans le droit romain, que la loi 78, § 4, de jure do 
lium, faisait une obligation à la femme de retirer la portion 
de son immeuble acquise par le mari; que, dans les ^ays 
de droits écrits, cette règle avait été reçue avec celte modifi-
cation, que le choix était laissé à la femme, ou d'exercer lo 
retrait, ou de renoncer à l'acquisition; qu'enfin elle a é é in-
troduite, ainsi modifiée, dans le nouveau droit français 
qu'en effet elle a été expressément reproduite par l'article 
1408 du Code civil, au titre de la communauté, et a conti 
nué à être appliquée avec plus de raison, encore au régime 
dotal, ainsi qu'il est justifié par la jurisprudence constanle 
dès arrêts et par l'opinion unanime des auteurs; 

v Considérant que la dame de Fortis, ayant contracté ma-
riage à une époque antérieure au Code civil, serait autori-
sée à invoquer les anciens principes pour exercer le retrait 
d'indivision sur une portion d'immeuble acquise à une époque 
également antérieure au Code; mais que la législation non 
vellc, ayant confirmé la règle établie sous l'ancienne législa 
lion, a donné une nouvelle consécraiion au droit qui lui ôtai 
acquis ; 

» C< nsidérant que le concours de la dame Fortis à l'acte 
du 5 février 1894, rendu nécessaire par l'objet principal du 
contrat, ne pourrait élever une fin de non-recevoir contre la 
demande que dans le cas où il serait démontré que la dame 
de Fortis aurait renoncé au bénéfice de la loi pour rendre 
définitive et irrévocable l'acquisition faite par le mari ; que 
rien de semblable ne réailte ni d'une stipulation expresse, ni 
même de l'intention présumée des parties ; 

» Qu'on ne peut supposer, en effet, que, dans une transne 
tion sur compte de tutelle et sur règlement de succession où 
d'imporlans sacrifices étaient imposés à la femme, celle-ci ai 
eu la volonté d'abandonner à son mari, exclusivement etsans 
retour, les avantages d'une acquisition dont le prix avait ét 
nécessairement mis en rapport avec l'étendue des sacrifices 
qu'elle supportait ; qu'enfin cette renonciation peut d'autant 
moins se présumer, qu'elle aurait été faite prématurément à 
une époque où la dame Forlis n'aurait pas pu la stipuler, 
l'aclion en reirait n'étant pas encore ouverte à son profit; 

n Considérant que la lin de non-recevoir qu'on prétend ti-
rer, soit de l'acte du 16 avril 1827, soit du testament du 3 
octobre 1811, n'eit | as mieux fondée ; que le premier de ces 
actes n'étant autre chose qu'une déclaration unilatérale, faite 
par l« sieur Fortis, pour constater les sommes dont il se re-
connaissait débiteur envers sa femme, n'a pu contenir aucune 
renonciation expresse ou implicite aux droits de cette der-

nière, qui n'y a pas été partie; que, dans le second acte, on 

/.lé et Lœllel, son gendre. Ils furent tous d?" 

nent déposes dans la prison de Bolbec- i„
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» Les premiers soupçons ne tardèrent pas à 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LYON. 

Présidence de M. Aynard. 

Audience du 15 mars. 

:OMMISSIONNAIRE DE TRANSPORTS. — AVARIES. PROCès-

VERBAL D'EXPERTS. — FIN DE NON-RECEVOIR. 

Un commissionnaire de transports se rend non-recevable dans 
sa demande en indemnité pour avaries sur la première par-
tie d'un chargement, lorsqu'un procès s'intente et se suit 
sur la seconde, et qu'il garde le silence sur l'état des mar-
chandises reçues en premier lieu. 

La circonstance même que le commissionnaire aurait fait 
dresser un procès-verbal d'expertise, pour constater l'ava-
rie des marchandises premières reçues, n'est pas suffisante 
pour le relever de celle fin de non-recevoir. 

Ainsi décidé par le jugement suivant qui fait connaître 
les faits : 

« Ouï M. de Coutance eu son rapport, le Tribunal vidant 
son délibéré ordonné en l'audience du 28 janvier; 

a Considérant que, le 19 juin 1848, Jacques Breittmayer, 
directeur de la compagnie générale des bateaux à vapeur, a 
fait assigner Mathiss en paiement de 575 fr. 35 c. pour prix 
de transport et frais de débarquement de 50 balles de coton; 
que de son côté Mathiss avait, dès le 9 juin de la même an-
née, fait signifier à Breittmayer un acte d'offre de 327 fr. 90 

pour solde de ladite lettre de voiture, prétendant exercer 

une retenue de 214 fr. 20 c. pour avarie sur 28 balles faisant 
partie de cette expédition ; 

» Considérant que Breittmayer a fait signifier cet acte d'of-
fre à Deloutte, directeur de la compagnie de la Grande-Com-
be, et l'a appelé en garantie de cette retenue comme étant 
passible de cette avarie, et qu'enfin Deloutte exerce le même 
recours en garantie contre Monfbuilloux, directeur de la com-
nsgnie du Bhône dite de Syrius, comme auteur direct de 
l'avarie ; 

» Considérant qu'il résulte des débats et des pièces pro-
duites au procès qu% sur les 50 balles transportées par la 
compagnie de la Grande-Combe de Marsoille à Arles et par 
la Compagnie générale d'Arles à Lyo i, 28 balles furent ava-
riées par suite d'une voie d'eau arrivée au bateau de la com-
pagnie lu Grande-Combe ; que cette avarie fut l'objet d'une 
instance sur laquelle le Tribunal a prononcé par son juge-
ment du 19 octobre 1847 ; que Monfbuilloux a exécuté le ju-
gement en payant le montant des condamnations entre les 
mains de Mathiss, à la date du 1" février 1848; que lors de 
ce paiemant, Mathiss n'éleva aucune réclamation pour l'ava-
rie qu'il prétend aujourd'hui avoir existé sur les 22 balles 
complétant le chargement, et qui cependant lui avaient été 
livrées dès le mois de mars 1847, soit près d'un mois avant 
l'ouverture de l'instance concernant les 28 balles ; que s'il y 
avait eu réellement préjudice pour lui par suite d'avarie sur 
les 22 balles, il en aurait joint la demande à celle des 28 bal-
les, ce qu'il n'a pas fait ; d'où l'on doit conclure que les des-
tinataires n'ont fait aucune réclamation sur la partie des 22 
balles premières reçues, d'autant plus qu'aujourd'hui même 
Mathiss ne rapporte aucune preuve qu'il ait tenu compte aux 
destinataires de cette retenue de 214 fr. 20 c; 

» Considérant que Mathiss fonde ses prétentions sur un 
procès-verbal d'expertise qu'il aurait fait dresser le 1 er avril 
1847; mais attendu que cette expertise est restée lettre close 
pour les compagnies intéressées qui n'y ont point été appe-
lées; qu'elle n'a été dénoncée ni signifiée en temps à aucune 
des parties; qu'il s'est écoulé plus de 14 mois entre l'exper-
tise et l'acte d'offre signifiée par Mathiss; qu'elle paraît avoir 
été également ignorée des propriétaires de la marchandise ; 
car il est évident que si Mathiss en avait donné connaissance 
aux sieurs Boucard et Dubuit, ils auraient réclamé le paie-
ment de celte avarie en môme temps que celui de l'avarie 
des 28 balles; que leur silence sur les 22 balles prouve suf-
fisamment qu'ils les ont reçues en bon étal, et n'avaient rien 
à réclamer; qu'ainsi la demande de Mathiss n'est pas fon-
dée; mais attendu que, depuis l'ouverture d'instance, il a 
payé à Breittmayer la somme de 327 fr. 90 c., il y a lieu de 
réduire la condamnation à 214 fr. pour solde de la lettre de 
voiture; 

» Par ces motifs, 

» Le Tribunal, jugeant en dernier ressort, dit et prononce 
1° que Mathiss est condamné à payer à Breittmayer la somme 
de 214 francs, montant du solde de la lettre de voiture, avec 
intérêts de droit et dépens, liquidés de la somme de 25 francs 
35 centimes, outre et non compris les bons et accessoires du 
présent jugement; 

2° Que Ddloutte et Monfouilloux, ès- qualité qu'ils agissent, 
sont renvoyés d'instance avtc dépens. » 

enquête, çrut-il devoir mettre immédiatement et 
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demain, 31 janvier, Lœffel fut trouvé gisant di 

prison, au milieu d'une mare de sang; il respirai?
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core: il s'était fait, au moyen d'un couteau, îriel» 

blessure à la gorge. Transporté immédiatement à l'i^
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pice de Bolbec, il y expira bientôt sans avoir proféré ?
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parole : le coupable s'était fait justice.

 ne 

•• Lœffel venait de rendre le dernier soupir l
ors 

l'oa trouva l'autre prévenu également baigné 'dans 

sang. Heltzlé s'était ouvert une veine au bras. Le uja ̂  

paix se transporta aussitôt auprès du blessé pour c-bf ■ 

quelques éclaircissemens. Heltzlé confessa qu'il était p"'' 

teur de l'incendie ; il indiqua quelles précautions il
 a
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prises pour que l'incendie n'éclatât que longtemps an À. 

son départ pour Graville ; il affirma que son gendre ét 'i 

complètement innocent; puis se sentant fatigué, il
 re

 a
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à M. le juge de paix un carnet sur lequel il avait diri 
écrit tous les détails du crime. ' " > 

» Cet écrit était , en effet, un espèce d'acte testanien 

taire ou plutôt un dernier et suprême adieu adressé à « 

enfans ; il se déclarait l'auteur de l'incendie qui avait 

daté chez lui dans la nuit du 28 au 29 janvier. hem~ 

cette époque, l'accusé a cru devoir rétracter ses'aveux? 

il a nié dans le cours de l'instruction sa culpabilité • 'i 

prétend que s'il a devant M. le juge de paix tenu un au 

tre langage, c'est qu'il était affaibli par la perte consid;" 

rable de sang qu'il avait éprouvée, il ne parviendra pas 

cependant pas à démontrer que l'écrit, qui devait
 C
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acte testamentaire, ne contient pas l'a vérité. Or, dans cet 

écrit, signé de sa main, au moment où il allait attenter à 

ses jours, Heltzlé dit à ses enfans qu'il n'a jamais volé 
et que, s'il a incendié sa maison, c'était pour se venger 
de ceux qui avaient voulu lui nuire. 

» Le système de défense de l'accusé consiste unique-

ment dans des dénégations absolues ; il va même jusqu'à 

nier qu'il ait eu l'intention d'attenter à sa vie, alors qu'il 

était dans la prison de Bolbec. Suivant lui,' il se serait 

trouvé subitement indisposé, aurait appelé, et, ne rece-

vant aucune réponse, il aurait pratiqué sur lui-même une 
saignée » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, on procède à 

l'audition de nombreux témoins assignés à la requête du 
ministère public. 

L'accusation est ensuite soutenue par M. l'avocat-«é-

néral Blanche, et la défense présentée avec un remar-

quable talent par M' Caumont, avocat du barreau du 
Havre. 

Après le résumé de M. le président, le jury apporte un 

verdict affirmatif, modifié par l'admission de circonstan-
ces atténuantes. 

En conséquence, Heltzlé est condamné à douze années 
de travaux forcés. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Justin, conseiller. 

Audience du 26 mat. 

INCENDIE. 

Samedi comparaissait devant la Cour d'assises, sous 

l'accusation d'avoir mis le feu à des bâtimens dont il élait 

locataire, le nommé Jean Heltzlé, âgé de 60 ans, né à 

Waeler,département du Bas-Rhin, cultivateur, demeurant 

à Bolbec. 

Voici les faits tels qu'ils résultent de l'acte d'accusa-
tion : 

« Le 28 janvier 1849, vers onze heures du soir, un in-

cendie éclata dans les bâtimens d'une petite ferme située 

au hameau du Verdier, commune de Bolbec, appartenant 

à la dame veuve Lemaître, et occupé par le nommé Hellz-

lé, en qualité de fermier. Heltzlé n'était pas chez lui, il 

était parti le matin même pourCraville; l'incendie parais-

sait devoir être attribué à la malveillance, car la maison 

était fermée depuis le matin. Lorsque les babitans accou-

rurentpour porter les premiers secours, ils furent obligés 

d'enfoncer les portes do la maison, et l'on fut étonné de 

la trouver en quelque sorte vide. 

» Les soupçons se portèrent d'abord sur les nommés 

COUR D'ASSISES DU PAS-DE CALAIS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Dupont, eonseiller. 

Audience du 5 mars. 

ASSASSINAT. CONDAMNATION A MORT. 

Une grande affluence de curieux envahit de bonne 

heure toutes les issues du Palais-de-Justice, et se précipite 

dans la salle d'audience, en manifestant une vive cu-
riosité. 

Trois individus sont amenés par la gendarmerie sur le 

banc des accusés : Philibert Bossu, âgé de trente-six ans, 

cultivateur, né et domicilié à Saulty; Alexandre Haute-

cœur dit Nicolas Job, âgé de quarante-deux ans, ouvrier; 

né et domicilié à Saulty; François Hautecœur dit Bise, 

âgé de trente -neuf ans, cabaretier, né et domicilié à 

Saulty; ils sont accusés d'assassinat suivi de vol. La per-

sonne assassinée était la dame veuve Vaillant, rentière, 
demeurant à Bazincourt. 

Lecture est donnée de l'acte d'accusation. Nous ne re-

produisons pas ce document dont les détails se retrouve-

ront dans les interrogatoires et les débats. 

M. le président fait retirer les deux derniers acculés, 

et procède ensuite à l'interrogatoire de Bossu. 

D. Vous avez fait des aveux incomplets dans l'instruc-

tion. Votre défenseur m'a prévenu que vous étiez disposé 

à faire des aveux complets devant le jury; est-ce vrai? 

— R. J'ai la volonté de tout dire. 

D. Parlez? — R. J'ai été rencontré dans les champs où 

je travaillais par Alexandre et François Hautecœur, qui 

me proposèrent de faire une affaire chez la dame Vail-

lant. Je me laissai aller à les accompagner, mais je ne 

consentis pas à entrer dans la maison de la dame Vail-

lant. Comme j'étais débiteur de celle-ci, je pensais qu'il 

n'y avait qu'à lui enlever tous ses papiers, pour éteindre 

ma dette qui s'élevait à 2,000 francs de capital, plus le» 

intérêts que je ne payais pas. On devait aussi enlever 

l'argent de la dame Vaillant. Je ne pensais pas qu'un as-

assassinat aurait été commis ; je pensais qu'il ne s'agis-

sait que de commettre un vol. Je suis resté en dehors de 

l'habitation, et quand ils revinrent en me disant que li 

coup élait fait, que la femme Vaillant n'existait plu* , je 

m'écriai: « Malheureux, qu'avez-vous fait?» Ils me di-

rent : Que veux-tu? c'est fini; il ne faut plus songer qu'à 

nous mettre à l'abri des poursuites. » Cependant je cloi» 

dire que je n'ai parlé qu'à Alexandre Hautecœur. 

D. Est-ce tout? — R. Oui. 

D. Vous ne dites pas toute la vérité. Le bâton de noise-

tier avec lequel on a frappé la victime ne provenait-il pas 

de chez vous ? — R. Oui. 

D. C'est un fait qui a été nié jusqu'à présent par vous. 

On a saisi chez vous un couteau ; ce couteau n'a-t-il pa* 

encore servi à frapper la femme Vaillant ? — R. Non. 

I). La lame de votre couteau était luisante et portait » 

sa tête de la terre, comme si pour enlever le sang qui l
a 

recouvrait on avait voulu la frotter dans la terre ? — 

Mon couteau était resté chez moi sur ma table. 

D. Quand la gendarmerie a été chez vous, vous aviez 

la ligure et les deux mains déchirées ? Qu'avez-vous ré" 

pondu quand les gendarmes vous ont interrogé sur I* 

cause de ces déchirures ? — R. J'ai dit qu'elles venaient 

d'une botte d'aillettes qui m'était tombée sur la fi-

gure. 

D. Non, vous aviez dit d'abord que vous ne saviez pas > 

or, il est constant que la dame Vaillant a perdu un onjjie 

dans la lutte, et précisément les déchirures reniaiq"
L
*° 

sur vos chairs étaient demi-circulaires, telles que celle 

qu'aurait pu faire en ongle. Tout parait indiquer que 

vous avez été l'instigateur du crime. , 
D, Alexandre cl François Hauleeu'tir vous ont-ils TB-

mis les billets que vous aviez souscrits au proht de 
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Alexandre ne m'a rien remis, n 

u était plein de san 
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lflme
 Vaillant ? - R. Alexandre ne m'a rien 

l m'a demandé 100 fr. Il m a aussi demandé une ilouso 

lui ai 

une blouse et un pantalon. 

atoire terminé, on fait rentrer Alexandre 

lions que vient de l'aire Bossu. 

J). Avez-vous assassiné '« 

donne 
Cetinterrog 

Hautecœur. _ 

M le président l'ait connaître a cet accuse les revéla-

la dame Vaillant? — R. Non. 

I Èies-vous compile J de l'assassin .' — R. Non. 

D Quel intérêt Bossu aurait-il à vous accuser? — R. 

j
e
 ne sais pas. 
p. Vous avez été le domestique de Bossu? — R. Oui, 

en
jj

8
^'

a
vez-vous pas reçu de Bossu une blouse et un 

pantalon? -R. Oui. 

D. C'e-*t un fait que vous avez me dans 1 instruction. 

Vous avez de mauvais antécédens; vous avez été con-

damné en 1828 à sept ans do travaux forcés, et plus tard 

à deux années d'emprisonnement pour vols. Votre frère 

René est mort au bagne, et la concubine avec qui voua 

vivez a été aussi condamnée à plus d'un an d'emprison-

nement ? — R- Il y en a de plus mauvais que moi. 

Malgré les instances qui lui sont faites, et les explica-

tions qu'on lui demande, Alexandre Hautecœur persiste 

à nier sa culpabilité. Vient le tour de François Hau-

tecœur. . . 
François Hautecœur est introduit. 

D. Est-il vrai que vous ayez provoqué Bossu à com-

mettre un assassinat sur la dame Vaillant ? — R. Non. 

D. Que vous a dit Bossu, quand vous avez été conduit 

àSt-Pol? — R- H m'a engagé à déclarer que c'était 

Alexandre, mon cousin, qui avait fait l'assassinat. 

D. Vous étiez donc en bien bonne intelligence avec 

Bossu ? — R- Mais non, il voulait me mettre dedans. 

D. Ne lui avez-vous pas dit, de nous trois il n'y en 

aura pas un plus heureux que l'autre? — R. Je n'ai pas 
dit tout à fait cela. 

D. N'avez-vous pas dit aux gendarmes : « J'ai une 

femme et sept enfans, peut-être huit : elle est bien mal-

heureuse de m'avoir épousé; elle mourra de faim, ainsi 

que ses enfans. Jusqu'à présent je n'avais rien eu à me 

reprocher, mais maintenant ! — R.
 r 

Alexandre qui a porté 

parce que j'ai confiance 

Oui, j'ai parlé à peu 
près comme ça, 

On procède à l'audition des témoins. 

Louis Choisy, 9 ans : J'ai été chez Mm " Vaillant pour 

savoir pourquoi elle ne venait pas chercher son lait. C'é-

tait le 17 novembre au matin. J'ai appelé, ou n'a pas ré-

pondu. Je suis entré cependant dans la maison, puis j'ai 

eu peur, je suis sorti, j'ai appelé un batteur qui élait 

dans lagrange, nous avons regardé par la fenêtre, et 

nous avons vu du sang. C'est ainsi que le crime a été 
découvert. 

Jean-Baptiste baillant, maire de Bavincourt : Le 17 

novembre, vers neuf heures du matin, j'ai été informé 

que M°" vaillant avait été assassinée, je me suis rendu 

dans son habitation, où en effet j'ai vu tout en désordre, 

M 10 * Vaillant assassinée, et tous les meubles fracturés. 

J'ai entendu dire que les accusés, qui ne demeurent pas 

dans la commune, sont des gens redoutés. 

Stéphanie Maillant, propriétaire : Bossu devait à ma 

mère 2,200 francs en billets. On a pris dans toutes les 

armaires et tiroirs, après les avoir fracturés, les papiers 

et l'argent qui s'y trouvaient. J'étais absente de la maison 

depuis quelques jours, au moment où ma malheureuse 

mère a été assassinée. Quand je dis qu'on a enlevé les 

papiers, je dois faire une distinction : on a laissé les ac-

tes de vente et les baux, on n'a enlevé que les billets. 

Bossu connaissait l'intérieur de notre maison, où il ve-
nait quelquefois. 

Un gendarme : Le 19 novembre, je gardais Bossu que 

j'avais arrêté; il me dit : « C'est moi avec eux (en par 

lant de ses complices) qui l'ai fait. Il sont venus me trou 
ver, je les ai accompagnés; c'est 

les coups. Je vous parle ainsi, 

eu vous. » Il ajouta qu'il était venu jusque dans la cour 

de la maison de la veuve Vaillant; là, j'ai entendu qu'on 
se débattait, et je me suis sauvé. 

M. Philippe Ledru, 36 ans, docteur en médecine : J'ai 

été chargé, le 1$ novembre, de faire l'autopsie du cada-

vre de la dame Vaillant. Nous l'avons trouvée dans son 

litinondé de sang ; il y avait des plaies contuses au nom-

bre de quatre sur la partie supérieure de la tête, au-des-

sus du front, et d'autres sur le côté droit ; il y avait aussi 

des plaies faites avec un instrument tranchant, l'une sur 

le visage, d'autres sur la poitrine, dont une qui prenait 

le milieu du sein gauche divisait largement la mamelle, 

et était allée passer sur l'omoplate et avait causé de grands 

désordres, parce que l'instrument tranchant avait été plu-

sieurs fois introduit dans cette plaie; le pouce avait été 

coupé et toutes les chairs, même derrière l'omoplate, 

avaient été labourée profondément. Il y avait encore d'au-

tres plaies aux mains de la victime qui montraient que 

celle-ci avait essayé de se défendre : un ongle avait été 

cassé à l'annulaire. La lutte a dû être affreuse. 

Il n'est pas douteux que la mort a été déterminée par 

ces blessures. La dame veuve Vaillant était une femme 

très forte ; il était évident par l'état des literies, des ri-

deaux et les marques de sang imprimées aux parois de la 

ruelle qu'elle avait fait beaucoup d'efforts pour s'échap-

per, et nous pensons qu'elle n'a pu succomber que sous 

'action simultanée de plusieurs assassins. 

J ai eu ensuite à examiner Bossu, qui avait plusieurs 

'«i ous a la figure et aux mains. Ces lésions ne peuvent 

onner heu qu'à des conjectures. Il est possible que ces 

esioris aient été faites par une botte d'oeillettes tombant 
r
 Bossu, comme il le dit; mais on se rend mieux compte 
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do François Haute-

cœnr chez qui Alexandre venait fréquemment, et je me 

rappelle que celui-ci est venu deux l'ois dans la semaine 
de la tripée (c'est la semaine où le crime a été commis). 

Alexandre et François Hautecœur contredisent le té-
moin. 

Louis Brauquart, journalier : Alexandre et François 

Hautecœur ont été pendant quelque temps brouillés, 

mais depuis le mois d'octobre ils étaient revenus bien 

d'accord, François ne travaillait guère, il avait beaucoup 

d'enfans, et cependant il vivait mieux que moi. 11 disait 

(ju'il n'y avait rien de si fin que la bise; bise est un sobri-

quet. Bossu et les Hautecœur sont bien redoutés dans 

notre pays. Chez François Hautecœur , les gendarmes 

ayant saisi un t'iblier fraîchement lavé, et qui pouvait l'a-

voir été, parce qu'il était taché de sang, la femme de 

François dit que c'était l'épouse du témoin qui avait lavé 

le tablier. Celle-ci, interrogée, donna un démenti à la 

femme de François qui, à;cette occasion, la menaça. 

L.ouis Nocq, manouvrier : Comme je travaillais un 

jour chez Bossu, celui-ci me dit : « Si je pouvais avoir le 

bonheur de tuer M. Crespel, il ne fabriquerait plus de 

sucre de betterave, les terres seraient à bon marché, et je 

pourrai faire des profits dans ma culture. Pour tuer M. 

Crespel, il n'y aurait qu'à s'embusquer dans un massif 

d'arbres près de sa demeure, d'où on lui tirerait un coup 

de fusil aisément, et il serait bien facile de se sauver par 

derrière le jardin. Entous cas, ai on rencontrait quelqu'un 

en se sauvant, on lui donnerait sou second coup de feu. » 

J'ai quitté le service de Bossu quand j'ai su ce qu'était 

cet homme. J'ai même eu delà misère faute de travail, 

mais j'ai mieux aimer souffrir que de rester attaché à 
Bossu. 

Marie Hautecœur, cabaretière, tante des deux accusés 

Hautecœur : Le lendemain du crime, comme un marchand 

de tapis était dans mon cabaret en présence du garde 

d'un bois et d'Alexandre Hautecœur, on parla de l'as-

sassinat de la veuve Vaillant, et Alexandre dit : «Celui 

qui a fait une chose pareille est bien digne d'être puni. » ' 

Il se retira aussitôt sans vider sa pinte de bière. 

François Guilmot, garde champêtre : La notoriété pu-

blique signale Bessu comme un voleur. Alexandre Hau-

tecœur est un forçat libéré. François Hautecœur est con-

sidéré comme un receleur. Nous avons fait des visites do-

miciliaires qui n'ont jamais produit de résultat. Les trois 

accusés sont de mauvais sujets dont on a peur. 

Augustin Leprêtre, journalier, détenu pour colportage 

de tabac : Etant en prison, j'ai entendu François Haute-

cœur dire qu'il avait été chez Bossu, mais qu'entendant 

la proposition qu'on y faisait pour l'entreprise projetée 

contre la veuve Vaillant, il s'était retiré. Une autre fois, 

dans la nuit, François Hautecœur et Bossu causaient en-

semble et François dit à Bossu : « Mais si je parle comme 

ça, je te f dedans. » 

Maxime Déprê, maçon : Etant dans la prison je fus 

prié de faire un billet qui aurait porté une obligation de 

Bossu au profit de François Hautecœur. Ce billet devait 

être fait pour que François Hautecœur parlât en faveur 

de Bossu. J'ai dit qu'il fallait s'adresser à un notaire ou 

à un avoué, parce que je ne savais pas bien faire un billet. 

François Hautecœur a dit en prison qu'il avait été avec 

une bouteille d'eau-de-vie chez Bossu, mais qu'il ne 

l'avait pas accompagné chez la veuve Vaillant. 

Selon le témoin, François Hautecœur ne serait pas 

coupable. 

Joseph Gaudu, cultivateur : Etant dans la prison j'ai 

entendu parler de billet à écrire au profit de François 

Hautecœur. Celui-ci me dit en descendant l'escalier : 

« Bossu m'embête toujours avec ces choses là. » Fran-

çois Hautecœur m'a dit qu'il avait été jusque chez Bossu, 

mais qu'il s'était retiré quand il avait su de quoi il s'agis-

sait. Bossu et François Hautecœur discutaient souvent 
en prison. 

M. le procureur delà République soutient l'accusation, 

qui est combattue par M" Prévose, Courtois et Evrard, 
conseils des accusés. 

Les débals ont été résumés par M. le président. 

Après une heure de délibération, le jury rapporte un 

verdict affirmatif avec déclaration de circonstances atté 

nuantes au profit seulement d'Alexandre et de François 

Hautecœur. 

La Cour condamne Philibert Bossu à la peine de mort 

Alexandre et François Hautecœur aux travaux forcés à 

perpétuité. 

Bossu a subi sa peine sur la place de Saint-Pol, le 7 

juin, ainsi que nous l'avons dit dans notre numéro du 11 

de ce mois. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux). 

Présidence de M. Boutry. 

Audience du 12 juin. 

Quels qu'aient été les soins du législateur pour proté-

ger l'enfant dans les manufactures, on ne peut se dissi-

muler que dans un grand nombre de villes cette loi est 

fort mal exécutée, et qu'indépendamment du travail exa-

géré dont on surcharge déjeunes enfans, ils sont encore 

souvent exposés à des brutalités odieusesj 

Cette affaire a révélé à l'indignation de tous les hom-

mes de cœur les détails les plus affligean?. Un sieur Ver-

meulen, Belge d'origine, contre-maître de la fabrique de 

lin du sieur Wallaert, sise aux Moulins près Lille, paraît 

avoir pris l'habitude, depuis plusieurs années, de frapper 

avec une odieuse brutalité, et sous les prétextes les plus 

futiles, les enfans soumis à ses ordres. Déjà condamné 

une première fois par le Tribunal de simple police pour 

de semblables excès, loin de s'être corrigé, le sieur Ver 

meulen vient répondre aujourd'hui à la justice de faits 

beaucoup plus graves. La jeune Elise Mollé, âgée de onze 

ans, chétive et délicate, aurait été par lui violemment 

frappée au visage, puis jetée avec violence sur un métier 

dont une vis lui aurait fait à la joue une blessure assez 

profonde. 

Un autre enfant, Henri Demascal, âgé de douze ans, 

aurait reçu, sous forme de correction, un coup de tour-

nevis sur le pied, à raison duquel il aurait plusieurs jours 

interrompu son travail. Enfin, un troisième du même âge, 

Auguste Dutilleul, porte encore à la tête les traces d'un 

coup à lui porté avec le même instrument. 

, A l'appel de la cause, M" Houzé, avocat, déclare se 

porter partie civile au nom du sieur Mollé père, et de sa 

fille Elise, mineure, et réclamer 300 francs à titre de 
dommages-intérêts. 

M. Landrieux, premier témoin, contre-maître de la fa-

brique du sieur Wallaert, déclare que, depuis cinq ans, 

le sieur Vermeulen a toujours frappé les enfans, pour les-

quels il est devenu un objet d'épouvante ; que sur les ob-

servations à lui faites à plusieurs reprises, quo sa con-

duite brutale l'exposait à la vengeance des païens, il était 

dans le cas de frapper avec sou couteau. Le témoin ajoute 

que, le 22 mai, il a porté au jeune Dutilleul un coup do 

tournevis sur la tête, et que le sang a jailli avec force; 

Henri Demascal a été également blessé au pied. La petite 

Sur interpellation, les enfans, sans distinction d'âge, 

travaillent, dans la fabrique de M. Wallaert, treize heu-

res par jour ; cependant, depuis le 22 mai, on a réduit à 

douze heures le temps du travail. 

Désiré Logez, ouvrier, a vu porter un coup à la tête du 

petit Dutilleul, ainsi que les excès auxquels Vermeulen 

s'est abandonné contre Demascal et Mollé. Je sais que 

Vermeulen a l'habitude de frapper les enfans. 

Charles Breton, 18 ans, reproduit les mêmes faits. H 

dit q ie le sang a coulé avec abondance de la blessure 

d'Elise Mollé, et que depuis deux ans qu'il est dans la fa-

brique, il a toujours vu Vermeule frapper à tort et à 
travers. 

Auguste Dutilleul peut à peine se faire entendre, tant 

sa voix est faible; c'est un de ces enfans chélifs et étiolés 

tels qu'il s'en trouve un grand nombre clans nos fabri-

ques. Comme je me rendais à mon métier, dit-il, et que 

je marchais nu pieds, M. Vermeulen m'a poussé et m'a 

donné un grand coup de tournevis sur le pied, même que 

j'ai été plusieurs jours sans pouvoir marcher. C'est après 

le dîner qu'il a donné des coups à Elise Mollé, et qu'il l'a 

jetée sur un métier ; il paraissait furieux. Il frappe tou-
jours à propos de rien. 

Henri Demascal, âgé de 12 ans, raconte les faits dont 
il a été victime. 

Thomas Lemaire, âgé de 28 ans, sait que Vermeulen 

avait l'habitude de maltraiter les enfans ; parti de la fa-

brique depuis le mois de janvier, il ne peut rien dire des 

faits récens; mais, dit-il, quelque temps avant, j'ai vu 

Vermeulen donner des grands coups de pied dans le bas 

ventre à Louis Harleix, même que depuis lors il a une 
hernie et porte des bandages. 

Patteny, témoin à décharge, a entendu une fois dans 

son cabaret Landrieux menacer Vermeulen, et lui dire 

qu'il le feiait bien partir de la fabrique de M. Wallaert. 

Anne Kouche raconte que Vermeulen en courant vers 

les métiers a glissé, et que son bras a rencontré la tête 

de la petite fille qui est allée tomber contre un morceau 

de cuivre. Sur la demande qui lui est faite si elle a vu 

quelquefois Vermeulen frapper les enfans, elle répond 

qu'elle ne s'occupe pas de l'affaire des autres. Cette dé-

position, évidemment empreinte de mauvaise foi, excite 

(hns l'auditoire des marques non équivoques d'indigna-
tion. 

Enfin, pour dernier témoin à décharge, se présente 

une petite fille de onze ans, qui commence à raconter 

avec les plus grands détails les coups portés par Ver-

meulen à Elisa Mollé, et la peur qu'elle a eue en la voyant 

toute couverte de sang; elle parle de la blessure à la tête 

de Dutilleul, et termine par déclarer qu'elle aussi a reçu 

bien souvent à la tête des coups du contre-maître, même 

qu'elle en porte encore à la tête de grosses bosses. 

Après ces témoignages si nets et si précis, le rôle de 

la partie civile était devenu facile. M" Gouzé s'est borné à 

présenter une simple analyse des dépositions des té-
moins. 

La défense a été présentée par M* Brichman, avocat. 

M. Ladureau , procureur de la République, a exprimé 

en termes énergiques tout ce que présentait de lâche et 

d'odieux la conduite du prévenu, et a sollicité du Tribu-
nal une condamnation sévère. 

Après une courte délibération, le Tribunal condamne 

Vermeulen à quarante jours d'emprisonnement, 75 fr. 

de dommages-intérêts au profit des parties civiles, et fixe 

à six mois la durée de la contrainte par corps. 

QUESTIONS DIVERSES. 

Partage d'ascendans. — Donation. — Inexécution des 
conditions. — Révocation. — Les partages autorisés par Par-
tiels 1075 du Code civil, de la partdes ascendans entre leurs 
descendans, peuvent être faits par actes entrevifs ou testa-
mentaires, avec les formalités, conditions et règles prescrites 
pour les donuioBS entrevifs et les testamens. 

Il suil de là que lorsque le partage est fait par acte entre-
vifs, les père et mère donateurs conservent le droit de de-
mander la révocation de la donation pour cause d'inexécution 
des conditions. 

Les créanciers du donataire peuvent, en vertu de l'article 
1166 du Code civil, faire maintenir la donation, en remplis-
sant, en son lieu et place, ces conditions, en tant qu'elles ne 
sont point auachéei à sa personne, et qu'ils les accomplis-
sent sans restrielion. 

(Cour d'appel de Paris, i'' chambre, présidence de M. 
Grandet, audience du 8 juin. — Confirmation d'un jugement 
du Tribunal de première instance de Paris du 7 août 1848. 
Plaidans, M" Isambert, avocat de Seydoux, appelant; et Le-
berquier, avocat de Faytre, intimé; conclusions conformes 
de M. Suin, avocat- général.) 

» Dans la foule se trouvaient quelques matelots qui re-

gagnaient leur bord, à la suite d'une soirée consacrée à 
de nombreuses libations, ainsi que l'attestaient Icôrs chants 

bruyans et leur démarche quelque peu mal affermie. Mais 

ces bravesgens n'avaient pas laissé au fond des bouteilles 

qu'ils venaient de fêter, les sentimens d'humanité qui dis-

tinguent nos marins, car, à peineeurenl-ilsété mis aucou-

rant de ce qui venait de se passer qu'à l'instant et a'un 

mouvement spontané, on les vit se dépouiller de leurs 

vêtemens et installer sur l'asphalte une couchette impro-

visée, où purent prendre place la pauvre mère et la petite 

créature qui venait de faire, si inopinément, ses débuts 

sur la scène du monde. 

» Un médecin, qi.i demeure dans le voisinage, ayant 

été réveillé, s'empressa de venir prodiguer à la malade 

les premiers soins, et, grâces à la science du docteur, à 

l'humanité des gardes-malades, nous sommes heureux 

aujourd'hui de pouvoir terminer ce petit récit par la for-

mule sacramentelle : « La mère et l'enfant se portent 
bien. » 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 12 juin. — Il s'est formé un 

comité de souscription pour élever un monument à Oli-

vier Cromwell. Un ecclésiastique, le révérend John Rol-

land, parcourt les villes de Huntingdon, Cambridge et 

Norfolx, pour faire une collecte. On ne reçoit point de 

somme supérieure à une guinée, mais on ne refuse point 

es pièces de monnaie de la plus petite dimension. 

La nature et la magnificence du cénotaphe qui doit ê-

tre élevé à la mémoire du protecteur seront proportion-

nées au montant des souscriptions. 

— ETATS-UNIS (New-York), 25 mai. — Les deux ju-

meaux siamois se proposent de quitter momentanément 

leur superbe habitation dans la Caroline du Sud et de 

s'embarquer pour l'Europe. Le but de ce voyage est de 

consulter les plus habiles chirurgiens de l'Angleterre et 

de la France sur la question de savoir si l'on peut cou-

per sans inconvénient le lien musculeux qui les unit. 

Depuis longtemps ils n'étaient pas sans inquiétude sur 

la dangereuse solidarité qui existerait entre eux, dans le 

cas où l'un des deux éprouverait une maladie grave, et 

surtout s'il venait à mourir. Jusqu'à présent il n'est ar-

rivé à aucun des jumeaux d'éprouver la moindre indis-

position sans que l'autre la ressentit en même temps et 

au même degré. 

Bourse de Paris du 12 Juin 1849. 

AU COMPTAIT. 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle 

menl d'abonnement doivent être accompagnée 

d'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et géne'rales. 

CHRONIQUE 

PARIS, 13 JUIN. 

Un arrêté du président de la République, en date du 

12 juin 1849, contient les dispositions suivantes : 

L'arrêté du 31 mai 1849, qui nomme M. Blanche pré-

sident de chambre à la Cour d'appel de Rouen, est rap-
porté. 

M. Blanche conserve, sur sa demande, les fonctions de 

premier avocat général à la Cour d'appel de Rouen. 

La démission de M. Homberg, nommé premier avocat 

général à la Cour d'appel de Rouen, en remplacement de 
M. Blanche, est acceptée. 

— La Cour d'assises de la Seine n'a pas tenu audience 

aujourd'hui. Deux affaires étaient portées au rôle ; l'une 

affaire purement politique, a été remise à raison de l'état 

de maladie du prévenu , M. Aubry Foucault , gé-

rant de Ja Gazette de France, poursuivi pour un article du 

8 février dernier; l'autre affaire, relative à une accusation 

de vol, a été également remise à une autre session, à 

cause de l'absence de deux témoins importans. 

Usiner. -

Qline
 : Je suis voisine 

Elise Mollé a été, sans aucun prétexte, terrassée par 

Vermeulen, qui l'a battue, puis rejetée sur un métier, où 

elle a été violemment meurtrie à la joue. Indigné, le té-

moin l'a prise dans ses bras, et l 'a portée à la mairie en-

core toute sanglante, pour déposer plainte. 

Cinq o/o, jouiss. du22 mars. 8120 

Quatre 1 /20/0, j du 22 mars. 
Quatre o/O, j. du 22 mars... 
Trois o/o, j. du 22 juin 50 25 
Cinq0 /Q (emp. 1848) 

Bons du Trésor 
Actions de la Banque 2175 — 
Rente de la Ville • 
Obligations de la Ville 1200 — 

Obi. Emp. 25 millions 1067 50 
Caisse hypothécaire ■ 
Caisse A. Gouin, 1 ,000 fr... 
Zinc Vieille-Montagne 

— Récépissés de Rothschild. 

5 o/o de l'Etat romain 
Espagne, dette active 

Dette ditlérée sans intérêts. 
Dette passive 

3 o/o, i. de juillet 1847 

Belgique. Emp. 1831 
— — 1840 
— — 1842 

— 3 0/0 
— Banque 1835.... 

Emprunt d'Haïti 

Emprunt de Piémont 
Lots d'Autriche 

5 0/0 autrichien 

66 1)1 

FIN COURANT-
Précéd. Plug Plut D«* 

clôture. haut. bas. cour». 

81 90 81 50 80 75 81 50 
5 0/0, emprunt 1847, fin courant — — 

50 90 50 25 49 50 50 25 
— — — — 

— — — — — — 

CHEMINS SX FE£ COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. 

Saint -Germain.. 

Versaill. r. droite 
- rive gauche 

Paris à Orléans. . 
Paris à Rouen. . . 
Rouen au navre. 
Marseille à Avig. 
Slrasb. à Bâle... 
Orléans à Vierzon 

Boulog. i Amiens 

Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

Orl. à Bordeaux 400 — 
170 - Chemin du Nord 402 50 400 — 
155 — 155 — Mont, à Troyes. 107 50 — 
730 — 720 — Paris à Strasb. . 353 75 351 25 
485 - 485 — Tours à Nantes. 301 25 300 — 
235 — 235 — Paris à Lyon. . . 
180 — Bord, à Cette.. -■ — 

96 25 
280 — 

93 75 
275 — 

Lyon à Avig. . . 
Monlp. à Cette. - -

GYMNASE DRAMATIQUE. — Celant à de nombreuses solli-
citations, l'administration du Gymnase vient de créer pour 
cette année des ABONNEMENS DE FAMILLE du même genre 
que ceux qu'elle avait créés l'année dernière. Seulement, 
comme les circonstances ont changée, les conditions de l'As-
BONNEMENT ont dît changer aussi. Elles restent d'une ex-
trême modicité. 

Pour CINQUANTE FRANCS, on peut avoir, ou DIX LOGES 
ou CINQUANTE STALLES, mais à la condition que ces stalles 
seront épuisées dans le délai de SIX MOIS, c'est-à-dire avant 
la saison d'hiver. 

Pour CENT FRANCS on peut avoir : 
Ou HUIT LOGES D'ENTRESOL DE FACE 
Ou DIX LOGES D'ENTRESOL DE COTÉ. 
Ou DIX LOGES DE I" DE FACE (six plaoes), 
Ou CINQUANTE STALLES, 

Avec la faculté de n'épuiser ces loges ou stalles que dans 
le délai d'UNE ANNEE, c'est-à-dire moitié pendant l'été 
moitié pendant l'hiver. 

Pour le môme prix de CENT FRANCS, on a une ENTRÉE 
PERSONNELLE pour toute l'année. 

N. B. Les abonnemens parient du 31 mai et du 15 juin. 
Passé cette pernière date, il n'en sera plus délivré. 

S'adresser, pour de plus amples renseignemens, soit au 
bureau de la location, soit à l'inspecteur du théâtre, de dix 
heures du matin à quatre heures du soir. 

SPECTACLES DU 14 JUIN. 

THÉATREDE LA NATION. — Le Prophète. 
THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — 

OPÉRA-COHIQDE. — 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Les Puritains. 
VAUDEVILLE. — La Conspiration, de Mallet. 
VARIÉTÉS. — Le fil de la Vierge. 

GYMNASE. — La Montagne qui accouche, Elzéar Chalamel. 
THÉÂTRE MONTANSIER. — La Belle Cauchoise, la Grosse caisse. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — 

GAIT«. — 

AMBIGU . — Les Trois étages, un Drame de Famille. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitalion. 

IIiproDROME.— Rep. éq.les mardis, jeudis, samedis, dimanche» 
THÉÂTRE CHOISEUL. — Jérôme Paturot. 
FOLIES. — La Graine de Mousquetaires. 
DÉLASSEMENS-COMIQUSS. — Les Faubourgs de Paris. 

RANELAGII.— Les jeudis soirées dansantes; les dimanches bals. 
DIORAMA.—Boul. Bonne-Nouv. Vue de Chine; Fête des lanter. 

DÉPARTEMENS. 

SEINE-INFÉRIEURE.— On lit dans le Journal du Havre 

« Dans la nuit de samedi à dimanche, vers une heure 

du matin, une matrone conduisait à l'hôpital du Havre 

Une pauvre femme en proie aux premières douleurs de 

l'enfantement ; mais le travail ayant fait de rapides pro 

grès, celte malheureuse fut obligée de s'arrêter sur un 

troitoir de la rue de Paris, et au bout de quelques instans 

se trouvait délivrée, sub Jove, heureusement, sinon con-
fortablement. 

» Malgré l'heure avancée, un certain nombre de per-

sonnes attardées furent bientôt groupées autour de la pa-

tiente, et alors se passa une de ces petites scènes que 

nous sommes toujours heureux d'avoir à enregistrer. 

DES MATIÈRES 
DE LA 

Par M. VEXCJEXT, uvocttt. 
PRIX : 6 FRANCS. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, ruo de Harlay-
du-Palais, 2

r 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

p-is MAISON À BÀTIGNOLLES. 
Etude de M* MARIN, avoué à Paris, rue Riche-

lieu, m 60. 

Vente, au Tribunal civil de la Seine, le 20 juin 

1849, 
D'une MAISON avec cour et dépendances, sise à 

Batignolles-Monceaux, rue Saleneuve, n. 8. 

Produit: 1,480 fr. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" MARIN, avoué poursuivant; 

2° A M' Balagny, notaire à Batignolles-Monceaux; 

;i* A M. Rcgnault, habitant les lieux. 

3" A M* Gracien, avoué, rue de Hanovre, n. 4; 

4° A M" Lefébure Saint-Maur, avoué, rue Neu-

ve-Saint-Eustache, n. 4ù ; 
5° A M' Lel'er, notaire, rue St-llonoré, n. 290. 

(9561) 

Paris MAISON A CLÎCHY. 
Etude de M* VINCENT, avoué, rue St-Fiacre, 20. 

Adjudication, en l'audience des criées du Tri-

bunal de la Seine, au Palais -de-Justice, à Paris, 

D'une MAISON à Clichy-la-Garenne, rue du 

Landy, au coin de la place du Guichet, et rue du 

Guichet. 
Mise à prix : 6,000 fr. 

Et de 49 lots de TERRAINS, nouvelle place de 

la Commune. 
Les rues ouvertes sur ces terrains se relient à 

des rues projetées devant communiquer avec l'a 

venue de Paris, ia rue du Landy, la rue Marthe 

et la rue de Paris. 
Adjudication le 20 juin pour la maison et les 23 

premiers lots. 
Adjudication le 27 juin pour les lots 24 à 49. 

S'adresser pour les renseignemens, pour les 

mises à prix et pour voir les plans : 

1° A M" VINCENT, avoué poursuivant, déposi-

taire d'un cahier des charges ; 

2° A M" Glandaz, avoué, rue Neuve-des-Petits-

Champs, n. 87; 

TERRAINS A SAINT-DENIS 
Etude de M' MOUL1NNEUF, avoué à Paris, rue 

Montmartre, a. 39. 

Adjudication, le 20 juin 1819, après baisse de 

mise à prix, 

En deux lots, 

De TERRAINS situés à Saint-Denis, près Paris, 

rue Aubert. 
Premier lot : 

Terrain sis à Saint-Denis, rue Aubert, d'une 

contenance de 514 mètres, tenant par devant rue 

Aubert, par derrière à M. Meissonnier, à gauche 

à la maison rue Aubert, n. 7, à droite à M. Pa-

chellier. 
Deuxième lot : 

Terrain à Saint-Denis, rueAnbert, d'une con-

tenance de 464 mètres environ, tenant par devant 

à ladite rue, par derrière à M. Cuveillier, à droite 

à la maison portant le n. 4, à gauche à M. Cha-

înon. 
Mises à prix : 

l«r lot 500 fr. 

2» lot 500 

S'adresser : 1° A M* MOULINNEUF, avoué pour 

suivant, rue Montmartre, 39, à Paris; 

2" A M* Aviat, présent à la vente à Paris, rue 

Rougemont, 7. (9591) 

Pa
2> TERRAINS A BELLEYILLE. 

Elude de M» RAMOND DE LA CROISETTE, avoué 

à Paris, rue Boucher, n. 4. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le 16 juin 1849, 

En sept lots, qui ne pourront pas être réunis 

de dix portions de TERRAINS, situées à Belleville 

'rue des Amandiers et passage Saint- Louis. 

Mises à prix : 

1" lot, portant le n" 1 , 

2' lot, ponant les n°» 9 et 11 , 

3° lot, portant les n" 15 et 17, 

4' lot, portant le n° 8, 

5° lot, portant le n» 14, 

6° lot, portant le n* 18, 

7* lot, portant les nos 20 et 32, 

500 fr. 

718 
700 

750 

525 

675 

950 

Total. 5,375 fr. 

S'adresser pour les renseignemens: 

1° A M* RAMOND DE LA CROISETTE, avoué 

poursuivant, demeurant à Paris, rue Boucher, 4. 

2° A M* Ernest Moreau, avoué à Paris, rue des 

Vosges, n. 21. (9592) 

m Les gérans des HOUILLÈRES, FONDERIES 

. et FORGES de BOUQUIES et de FUMEL ont 

honneur de prévenir MM. les actionnaires de la 

société que, conformément à l'article 21 des sta^ 

luis, l'assemblée générale des actionnaires aura 

ieu le mercredi 27 juin 1849, à deux heures 

après midi, au siège de la société, rue de Gram-

mont, 21. 
P. S. Pour être admis à faire partie de l'as 

semblée, il faut êlre propriétaire de dix actions. 

(2463) 

le monde, comme il ne blesse personne, il est ac-' 

cepté par toutes les opinions, et on le voit par-

tout. 

AUBERT, qui veui augmenter le nombre déjà 

fort grand des collectionneurs de ce journal, of-

fre en ce moment un avmtage qu'il ne continuera 
pas longtemps : il donne pour SEPT FRANCS tous les 

numéros parus depuis le 1 er janvier dernier et 

tous ceux qui paraîtront jusqu'à la fin de juillet. 

Pour sept francs, l'on aura ainsi sept mois d'abon-

nement et toutes les belles caricatures parues der-

nièrement. 
L'abonnement du journal est de 4 fr. pour 3 

mois, 8 fr. pour six mois, 15 fr. pour un an. 

Tout abonné qui veut recevoir franco un volume 

MUSEE PH1LIHON, dont le prix estdelB fr., l'ob 

lient pour 7 fr. — Paris , AUBERT , place de la 

Bourse, 29; chez tous les libraires de France, et 

aux bureaux des Messageries. (2451) 

Um ET DENTIERS UUU 
solidement fixés dans la bouche sans lo -

n
 " 

de CROCHETS ni LIGATURES , qui détruisent t 

jours les bonnes dents. La prononciation n ï" 
mastication sont garanties, quel que soit l

e 

bre des dents artificielles. BEAUTÉ et UTII ITF. H 

rée garantie par écrit. Embaumement et cué'r 

certaine des maux de dents et de la carin n 

AU FEBBIN; prix du flacon : 10 f
r

Pa
'' 

Rue Saint-Ilonoré, 3S5 bis. (Affranchir.) (2368) 

TOAÏCAU DE SANTlf"! r - N.-D.-des-Champs, 61, 
imuluUil près le Luxembourg. Traitement des 

affections nerveuses et spasmodiques, par le D 

SCIPION PINEL , ex-méd. de la Sulpétrière et de Bi-

cètre, lauréat de l'Acad. des Sciences. On reçoit 

aussi des convalescens. Le D r SCIPION PINEL est 

élranger à tout autre établissement. (2362) 

» TjTfi Les liquidateurs de la société Bérenger, 

Âlià. Roussel et C* ont l'honneur de prévenir 

MM. les porteurs d'obligations de l'emprunt con 

tracté par MM. Sierlingue et C" qu'il sera pro-

cédé au tirage au sort de soixante-dix obligations. 

Cette opération aura lieu au siège de l'établisse-

ment, rue Moulfetard, 311, le dimanche 24 juin 

courant, à midi. MM. les porteurs d'obligations 

sont invités à y assister, en justifiant de leur qua-

lité par la production des titres. (2470) 

DENTS SEYMOUR d 

LE JOURNAL POUR RIRE TLlÙl 
tous les journaux à images; il est tait avec goût, 

modération, convenance, et,bien qu'il plaisante tout 

inventeur 

LES UI.H1.Ù ÙJtiIIIUUttS. SEYMOUR, chi 

rurgien-dentisie, 8, rue Castiglione, ont obtenu 

une préférence générale. Bien n'est aujourd'hui 

mieux constaté que l'avantage de ces dents, qui 

se fixent et s'approprient à l'instant à la mastica 

tion et à la prononciation. Fort des résultats qu'il 

obtient chaque jour, S. Seymour garantit l'effica-

cité, la solidité et la longue durée de ses dents. I 

modèle les dents gâtées à l'aide de l'or et du suc-

cedaneum; cette matière est blanche comme les 

dents; elle s'emploie à froid, sans douleur, se dur 

cit de suite dans la cavité des den's, et rétabl 

leur forme et leurs fonctions. — Ethéreation, ; 

l'on veut. (2425) 

GOUTTES ANTICHOLÉRIQUES 
Du D r

 INOZF.MCOW , de Moscou, 8, rue des Lom 

>ards, employées avec grand succès dans la nou 

> FR. 
vclle invasion du choléra en Europe. Pitn*x 

ROB 
de sa 

est 

s 

BOïVEAU -i .AFFFXTEUR , seul autorisé. H 

bien supérieur à l'essence et anx 'siro^ 

separeille, de Cuisinier, deLarrey, à pm 

dure de pqlassium et aux préparations de dent 

chlorure hydrargiré. Ce sirop dépuratif veeéiaï 

gérit en peu de temps et radicalement les dartres 

scrofules, syphilis nouvelles, invétérées ou rebei' 

les au copahu et aux injections. Prix : 7 fr. ijo „" 
Chez tous les pharmaciens. Bien faire attentif,' 

au nom de Boyveau, à la signature du D
r
 Cirau" 

deau de Saint Gervais et à son instruction. Con-

sultations de 10 heures à 3 heures, 12, rue Riobai" 

(2419) 

VARICES. - BAS LEPERDRIEL. 
Elastiques en caoutchouc, avec ou sans lacet 

Compression régulière et continue, soulagemeni 

prompt et souvent guérison. Envoyer des mesures 

exactes, Pharm. LEPERDRIEL, faubourg Mont-

martre, 76-78, à Paris, et dans les pharm. bien 

assorties dvs départemens. (2442) 

iiiHiiBiiiiiiiiiiiiiiiiiiiifliiiiiiiiiii IIHIIHIIIIIII 

i, ™~}™E< MAISON M TOILE i GROS 
POMP faciliter le consommateur et le faire profiter «l'un grand avantage, on dé 
taillera députe 1© mètres. la tige «le table. Mouchoirs» «le pociie. Toile à matelas' 

etc. Voile cretonne, première «malitè, au cours de la liai le. (2388) 

Ï4C8 AMMOUCEf, MËïJIiAJflES et AVIS DIVERS à insérer dans la GA&fcTTE HffiS TItllftttJi.Vrl.li3L sont reçus au Bureau du Journal et chez 

DOS. BIGOT et Ce
9 place de la Bourse, S, BÉCIISSEIJKS des Annonces de ta CM AZKTTK DES TRIBUNAUX et directeurs de la COMPAOXIE «ÉNÉRALE D'ANNONCÉS, 

TARIF DES ANNONCES 
ANNOKCES AFFICHES Eï ANGLAISES, JlSTIFiliATIDN DE 5 C0L01ES, SOIT 5 LIGNES POUR LA LARGEUR DU JOURNAL. 

X.ES AWJVOSfCES-AFFICHJES SONT COMPTÉES SUR LE CARACTÈRE DE CINQ POINTS ET I>ES ANNONCES ANGLAISES LIGNE POUR LIGNE. 

D'une à quatre Annonces en un mois 50 c. la ligne. J Dix Annonces et plus, en un mois, ou une seule annonce-

ra
 cm

q à neuf — — 40 — affiche de 150 lignes , 30 c. la ligne. 

RECLAMES. . 

FAITS DIVERS. 

1 fr. 50 c. la ligne. 

2 fr. 50 c. d° 

lies Insertions concernant la Formation et la Constitution des Sociétés, les Appels de fonds, convocations, Avis adressés aux Actionnaires, Ventes 

mobilières et immobiliree, Adjudications, Expropriations, Placciiicns d'hypothèques et «Jugement* sont comptées indistinctement à f fr. la ligne. 

««invocations d'actionnaires. 

Le gérant de la société pour le travail du riz dans les 
Etals Sardes informe MM. les actionnaires que l'assem-
blée générale pour la reddition des comptes aura lieu le 
14 juillet prochain, à midi, rue Neuve-des-Mathurins, 15, 

à Paris. (2469) 

Victoires, 44, en conformité des articles 40, 41, 42, 43 et 
48 des statuts sociaux. (2471) 

MM. les actionnaires de la Compagnie anonyme d as-
surances contre l'incendie LE PALLADIUM, porteurs de 
Bix actions au moins, sont convoqués à l'assemblée géné-
rale annuelle qni aura lieu le samedi 30 juin 1849, à trois 
heures de relevée, au siège social, rue Notre-Darne-des-

PRODIGE DE CHIMIE. 

PLUS DE TÊTES CHAUVES. 
La POM-

MADE du 
chimiste 

 Goulard , 

recommandée par les premiers médecins de Paris, est la 
SEULE INFAILLIBLE pour faire recroître ies cheveux en 
TROIS MOIS . Prix : 5 fr. le pot. — A Paris, chez l'inven-
teur, rue du Faubourg-du-Temple, 137; en province, 
chez les principaux pharmaciens et parfnmeurs. 

WROCrERS 
Inventeur des DENTS OSANORES, sans crochets 
ni ligatures, auteur du 3flictionnaire des Sciences den-
taires et de l'Encyclopédie du dentiste, etc., reçues 
par l'Académie de Médecine. 

«»©, BUE SAIXT-HOVOBK. (2416) 

is ni. - CM A. 
Compagnie générale d'Annonces 

BIGOT ET C% PLACE DE LA BOURSE, 8. 

Quelques personnes voulant aller en CALIFORNIE forment nue association dans le but de répartir 

entre ses membres l'intégralité des bénéfices sans aucun prélèvement pour la gérance que sa part 

comme sociétaire. Elle offrira en outre des avantages tout exceptionnels. 

S'adresser pour les renseignemens chez M. MARIE, fabricant, 30, rue Bourg-l'Abbé, tous les 

jours, de une heure à trois. (2448) 

IM publication légale des Actes «le «Société est obligatoire, pour l'année IS49, dans les PETITES-AFFICHES, la GAZETTE DES TRIBUNAUX et I.E S9R01T. 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous signatures privées, 

en date à Paris du 31 mai 1849, enre-
gistré le 9 juin courant par Delcsiang, 

qui a perçu 5 fr. 50 c. pour droit, 

Il appert 
Qu'il a été formé, à dater du 1" oc-

tobre m46, uue société en nom col-

lectif sous la raison MAYEUR frères, 
pour le commerce des vins, spiri-
tueux et vinaigres, à l'enlrepôl géné-
ral des boissons et place st-Victor, 26, 
i Paris, entre : M. Antoine-Alexandre 
MAYEUR négociant, commissionnaire 

en liquides, demeurant à Paris, place 
Sl-Victor, 26, et lean-Baplisie-Victor 
MAYEUR, aussi négociant, commis-

sionnaire en liquides , demeurant à 
Paris, rue St-Victor, 18; que chacun 
des associés a la signature sociale; que 

la société est établie pour un temps 
illimité et qu'elle pourra prendre lin 
par la volonté de l'un des associés, qui 

Sevra prévenir sou coassocié une an-
née à l'avance. 

Pour extrait conforme: 
MAYEUR frères (518) 

Etude de M« Eugène LEFEBVRE, agréé 
au Tribunal de commerce de la sei-

ne, 148, rue Montmartre. 

D'un acte sous seing privé, fait qua-
druple à la Glacière, le 31 mai 1849

; 

el
Énlre

r
Emmanuel BLONDIN, Fran-

çois-Léopold BLONDIN , et Alphonse 
LACOtthE, tous trois manufacturiers, 
demeurant audit lieu de 1» Glacière, 

d'une part; 
Et la personne dénommée audit ac 

te, d'autre part; 

Appert : , -. 1 XX 

La société en noms collectifs a 1 é-
gard de MM. Blondin et Lacombe, et 
en commandite à l'égard du l'autre 
personne établie sous la raUon BLON 

DISI rrère9, LACO.MBE et C«, audit lieu 
do la Glacière, boulevard exlérieur, 7, 

commune de Ceiitilly (Seine), par acte 
privé du 5 décembre i»40, enregistré, 
et qui avait pour objet l'impression 
des étoffes à façon, demeure dissoute 
a partir dudil jour, 31 mai 1849, par 
l'expiration de son terme prévu. 

M Alphonse Lacombe opérera seu 
la liquidation avec les pouvoirs les plus 
étendus, mêmes ceux de transiger cl 

compromt lire. 
Pour dirait: 

Signé Eugène LEFEEVRE . (SI») 

ÏRIBUML M COMMERCE. 

LIQUIDATIONS JUDIClAlhKS. 

(Dècreldu 22 août 184»)-

commerce; nomme M. Aucler, mem-
bre du Tribunal, commissaire a la 
liquidation judiciaire, et pour syndic 

f
irovisoire, le sieur Lecomte, rue de 
a Michoiière, 5 [N° 658 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 12 

juin 1849, lequel, en exécution du 
décret du 22 août 1848, et vu la décla-
ration faite au greffe, déclare en état 
de cessation de paiemens le sieur 
LOIZEAU ( Alexandre - Vital ), bour-
relier , rue Mercier , 3; lixe provi-
soirem. à la date du 31 mai 1848 la-
dite cessation; ordonne que, si fait n'a 
é!é, les scellés seront apposés partout 
où besoin sera, conformément aux art 
455 et458du Code de commerce; nom-
me M. Aucler, membre du Tribunal, 
commissaire à la liquidation judiciai-
re, et pour syndic provisoire, le sieur 

Decagny, rue Thevenol, 16 [N" 659 du 

gr-]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers : 

SYNDICATS. 

Du sieur ItlEFFEL (Florent), limo-
nadier, rue du Petit-Carreau, 45,1a 2i 
juin à 3 heures [N» 653 du gr.]; 

Du sieur GROS (François), tailleur, 
rue de l'Echelle, 8, le 20 juin à 9 heu-

res [N» 605 du gr.]; 

Du sieur LECORNU-MAILLOT (Jean 
Baptiste), nég. en vins, rue et Ile St-
Louis, 2e, le 20 juin i 1 heure 1 [2 [N° 

651 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la 

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter,tant sur la composition de l 'i 

tal des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'éunt pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres 
ses, afin d'ôtro convoqués pour tes as-
sembées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur DtJVAL (Adolphe), épicier 
rue du Verlbois, 3, le 21 juin a 10 heu-

res 113 [N° 23» du gr.]; 

Du sieur LEFEBVRE (llcnjamin-Cil 
les), anc commissionnaire, rue But 
fault, 24, le 21 juin à lo heures i|2 IN' 
464 du gr.]; 

Du sieur LliROYÉ ( Pierre), Uilleur, 

rue Richelieu, 11», le 19 juin a i heu 

re 1(9 [N° 85 du gr.J; 

Du sieur GIRARD (Pierre-Arsène 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à Paris, du 1 er mai 
849, lequel, en exécution de l'ar-

ticle t«r du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en état de cessation de paiemens 
le sieur GROS (François), tailleur, rue 
de l'Echelle, n. 8; fixe provisoire-
ment à la date du 30 juin 1848 ladite 
cessation; ordonne quesi fait n'a été, les 
scellés seront apposés partout où be-
soin stra, conformée» eut aux art. 455 
et 458 du Code de commerce, nomme 
M. Evette , membre du Tribunal , 
commissaire à la liquidation judi-
ciaire, et pour syndic provisoire, le 
sieur Maillet, rue des Jeûneurs, 40 [N° 

605 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
delà Seine, séant à Paris, du 12 juin 

1849, lequel, en exécution de i'ar-
ticle i" du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, 
déclare en étal de cessation de paie-
mens le sieur FOUCHER (Rodolphe), 
commiss. encuirs.r Pavée-Sl-Sauveur, 

3; flxeprovisoir. à la date du 1" août 
1848 ladite cessation; ordonne que 
si fait n'a été, les scellés seront apposés 
partout où besoin sera, conformément 

aux articles 455 et 458 du Code de 
commerce; nomme M. Evette, mem-
bre du Tribunal, commissaire i la 
liquidation judiciaire, et pour syn-
dic provisoire, le sieur Boulet, passa-

ge Saulnier, 16 [N° 656 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant i Paris, du 12 

juin 1849, lequel, en exécution de 
l'art. 1" du décret du 22 août 1818, et 
vu la déclaration taile au greffe, déclare 
en étal de cessation do paiemens le 
sieur THIBAUT (Paul-Etienne), vermi-
cellier, cloître Saint-Meni, n. 4 bis; 
lixe provisoir. à la dale du 25 mars 
1 848 ladite cessation ; ordonne que si 

(ail n'a été, les scellés seront apposés 
partout où besoin sera, conformément 
auxarl. 455 et 458 du Gode de corn 
raerce ; nomme M. Klein, membre 
du Tribunal, commissaire à ia liquida-
lion judiciaire, et pour syndic provi-

soire, le sieur Ilellet, rue de Paradis-
Poissonnière, 56 [N° 651 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du I2juin 
1819, lequel, en exécution de l'ar 
licle !•' du dècreldu 22 août 1848, el 
vu la déclaration faile au greffe, décla 
re en état de cessation de paiemens le 
sieur MICI1ELOT (Etienne), maicliand 
de vi . rue Sainte - Anne, n. 21 ; 

lixepi M .oiremenlà la dale du 10 juin 
IS48 > ils cessation; ordonne que,, 
si fuit 1, . clé, les scelles sorontapposés épicier, rue des Fossés-Montmartre, e, 
partout où besoin sera, conformément le 21 juin à 10 heures 1(2 [N» 239 du 

aux ai.icles 455 el 458 du Code de gr 1 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la ftsrtualion du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer un état d union, el, dans ce der-

nier cas, être immèdidlemenl consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . 11 ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 
THIBAULT (Claude - Bénigne), agent 
d'affaires , rue Lepellmier , n. 22 
sont invités à produire leurs ti-
tres de créances avec un bordereau, 
sur papier timbré, indicatif des sommes 
à réclamer dans un délai de vingt 
jours, à dater de ce jour, entre les 
mains de M. Kréchel , rue de l'Ar 
bre -Sec, n. 54, syndic, pour er 
conformité de l'article 492 de la loi 
du 28 mai 1838. êlre procédé i la 
vérilicalion et admission des créances, 
qui commencera immédialementaprès 
l'expiration de ce délai [N" 619 du 

NOTA . Il ne sera admis que lei créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités a produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers : 

Du sieur DEMAY (Césaire-Eléonore), 
limonadier, rue Moulfetard, 5, entre 
les mains de M. Pellerin, rue Lepelle-

tier, 18, syndic de la faillite [N° 88U 
du gr.]; 

Du sieur JAMET ( Louis-Amable-
Houoré), épicier, à Charonne, rue de 
Paris, 1, entre les mains de M. Ilerou, 
faub. Poissonnière, 14, syndic de la 

faillite [N° 8796 du gr.); 

P^ur, en conformité de l'article k 93 

de la loi du a 8 mai 18 38, être procédé 

0 la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira 

ùn de ce délai. 

Camard, épicier, conc. — Canaple, 
limonadier, rem. à huit. 

TROIS HEURES : Dupré, ébéniste, synd. 
Brayer, s Hier, id. — Berger, md de 
vins , clôt. — Ducros, tailleur, id. — 
Milot, grainetier, id. — Blin, restau-
rateur, id. — Dumont el femme, ca-
binet de lecture, id. — Reinhardt , 
hôtel meublé, id. — Gloui, tailleur, 
id. — Jourdin, md de vins, id. — 
Dardespine frères, fab. de chaux, id. 

TROIS HEURES i|2 : Moreau, blanchis-
seur, conc,—Petit, distillateur, rem 
à huitaine 

Décès et Inbnmatlon» 

gr-]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

bléis des faillites, MM. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PICAUT (Pierre-Françoii-
Nicolas),pluma9sier, rue St-Denis, 155, 

le 21 juin à 1 heure i|2 [N» 8822 du 

gr-]; 

Pour assister à l assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers- porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au greffe 

leurs adresses, afin d'être convoqués 
pour Ici assemblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur MARTF.LL1 ( Bonaventu-
re), anc. lab. de chaux, à Vaugirard, 

le 18 juin à 3 heures [N° 5316 du gr J. 

Des sieurs JEANNERET et C«", bras-
seurs, faub. Sl-Anloine, 212, le 20 juin 

à 12 heuros [M* 871 1 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'étal de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s 'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur tes faits de la 

gestion que sur l utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

ff Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 23 mai 1849, lequel, en 
homologuant le concordat, qualifie 
faillite la cessation de paiemens du 
sieur WOISSE, négociant, rue Riche-
lieu, 112 ; en conséquence, le déclare 
affranchi de la qualification de failli el 
des incapacités y attachées [N° 133 du 

gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 4 juin 1849, lequel, en 
homologuant le concordat, dit que la 
cessation de paiemens des sieurs el 
dame BOITEL, limonadiers, quai St-
Michel, 24, ne recevra pas la qualili-
cation de faillite et n'entraînera pas 
les incapacités y attachées 1N° 252 du 

gr.]; 

ASSEMBLÉES DO 14 JUIN 1849. 

NEUF HEURES : Fauchon , bijouterie 
conc 

lux HEURES 1)2 : Tijois dit Geslin, bi-
tume, clôt- — Petit, enlr debatimens, 
id.— Lebrun,quincailler, id.— Godet j 
bijoutier, id. 

MIDI • Ferraud-Escudié, convois civils 
ot militaires, clôt. -Blondet, enlr.de 
maçonnerie, id. — Bremeluit, limo 
nadier, id. — Bochard, ml de bois, 
id.— Barthélémy, loueur de voitu-
res, id. — Bigel, chapelier, id. - De-
moiselle Blanchet, hôtel meublé, id 
- Gouellain, limonadier, id. 

MIDI : Perrée, nouveautés, conc. 
UNE HEURE i |2. vitl, négoc. en vins 

clôl. — Dde Mulot, mde do dentelles, 
id.— Moudor père, maison meublée, 
id.— Chausson, eut. de maçoun., id. 

Du 10 juin 1849. -M Berlhiers, rue 
Tronchei, 21.—Mme Sauvin, rue du 
Fg St-IIonoré, 90.— Mme Beau, rue 

Hondori, 1. — M. Franchet, rue de 
Ponihieu, 21. — Mme Baudoin, rue de 
Ponthieu, 7.— M. Briollet, rue Sainl-
Lazare, 106. — Mme Forr, rue de Ro 
ban, 6.— M Noblet, rue Neuve-des-
Pelits-Champs, 84.—M. Crelien, rue 
Sainl-IIonoré, 420.— M. Loyson, rue 
Matignon, 8. -Mme v Janiu, rue de 
la Vdie-l'Evèque ,4. —M. Lecomte, rue 

Vivienne, 34. — M. Saint-James, rue 
des Moulus, 20.—M. llerbuisson, rue 
Neuve-Coquenard, 26 — Mme Main-

guet, rue Richelieu, 9. — M. Jossier, 
rue Neuve Goquenard, 4. — M. DHS-

lauise, rue des Martyrs, 2 —M. «grand 
rue Vivienne, 49.— M Garnol, rue de 
la Tonnellerie, 8. —Mme Rayuau4, rue 

du Faub.-St-Denis, 75. - M. Gallice, 
r. des Fossés-Montmartre, 18. — Mme 
Chavet, rue du Ib Poissonnière, 26 
—M. Bienfait, rue du Mail, 10.—Mile 
Bègues, rue Paradis-Poissonn ère, 32 

—Mme v* Gaillard, rue Montmartre, 
150.— Mme Morand, rue des Jeûneurs. 

44. —Mme Vaux, rue des Lavandières, 
4.—M. Delinotle, rue aux Fers, 30. — 
H. Morra.rue du Fg-Sainl-Ueuis, u4 
— Mlle Frêne, rue Bichal, 48.—M. Gou 
gibus, rue de la Fidélité, 8 —M. Dinol 
aux Incurables.— M. Maailon, ruo du 

Cloltre-Sainl-Jacques, 7. -M. Godard, 
rue St-D.-nis, 191. —Mino Boulanger, 
rue de la Grande-TruanJcrie, 53. —M 
Deglas, rue Grange-aux Belles, 43 — 

Mme. soupplet, r. Saint- Déni 1, 190 — 
M. Loffet, r. Bailly, s. - M Gonel, r. du 

Ttmple,86. - Mme Viard.r. RnmbuLeau, 
81. — Hun David, r. Nve St-Maitiii, 33 

—M. Mayer, rue Cuérin-lloisseau, 14. 

— M. Défais, rue Aubry le Bouclier, 

22. - M. {Juillet, rue de Vendôme, 
M. Girardei, r. Aumaire, 21.— M. Gri 
gaull.ruo Ménilmonl, 41. — Mme Y» 

Léger, rue des Trois Bornes, 21.— M. 

Bassé,ruo Si-Hugues, 4.—M. BauJran, 
rue de la Verrerie, 34. M Baudouin, 
rue d'Anjou, 1», au Marais — M Plat-

tel, rue chapon, 23.—M. Panloup, rue 

Montmorency, 40.— Mme Poutel, rue 
Bourtibourg, 21.— M. Martin, place de 
l'Hôtel-de-Ville, 13. — M. Prins, rue 
Beaubourg, 52. - M. Camille, rue 
Vieille-du-Temple, 12. — M. Sourde-
val, rue Si-Claude, 3. — M. Simon, r. 
Neuve-popincourt, 15. — Mme Du-
crocq, rue Nre-Sle-Catherine, 1 1 . —M. 
".enain, boul. des Filles-du Calvaire, 
10.—M. Monroy, rue Trouvée St An-
toine, 2. - M Poilet, rue Ménilmon-
tant, 84.- Mme v« d'Hallancourt, rue 

Cullure-Ste-Catherine, 28. — Mlle Ji-
penselle, rue de Charonne, 97. — M. 
Brindel, r. St-Antoine, 75.— M. Ocher-
mann, rue Nve-Ménilmontant, 5 bis. — 
M. Jay, rue Saint-Antoine, 191. — M. 
deLaqeuille, rue Poultier, 14. - Mlle 
Pelel, rue St-Louis-en-l'lle, 54. — M. 
.Marguerat, quai des Ormes 62.— Mlle 
Wof, quai de Bèthune, 2. — Mlle Pail-
lard, passage St-Pierre, a l'Ecole. — 
Mme Fasse, rue St-Paul, 5.—Mme San-
ton, r. Dauphine, 54.—M.I.iizelmann, 
rue de Sèvres, 40. — Mme Chapeau, 
rue d'Aojou-Dauphine, 15. — M. Jour-
sat, rue de Grenelle, 70. — Mlle Vau 
vras, rue des Sts-Pères, 54.- M. Fres-
nau, rue Nt Guillaume, 7. — Mme Del 

brun, r. de Sèvres, 86 — Mme Pestric, 
rue Vanneau, 38. - M. Paquets, rue 
Rossselet-St-Gcrmain, 5. — Mme Pré-
vost, rue des Canettes, 18. — M. Froide-
vaux, r. deCondé, 9.—M. Laroulandie, 
rue de Tournon, 31. — Mmo Malard, 
r. du Cœur Volant, 20,— M. Feuillade, 
r. du Foin-St-Jacques, 6.— M. Chayet, 
r. de Seine, 68.—M. Mechel, r. .Mous -
le-Prince, 22. — Mlle Amaury, rue de 
Tournon, i. — M llanchet, quai des 
Augustins, 39, — Mme Rauiin, place 
Maubert, 29 — Mme Doré, rue de Por, 
loise, rî. — M. Lefetivre, r. Poliveau, 
35.—M. Piffrel, r. Ménars, .1. — Mlle 
Lamelle, r. Nve-Sl Etienne, 21. - Mme 

Lauglois, rue d'Austerlilz, 48. — Mme 
Oudart, lue des Francs-Bourgeois, 20 

Du ujuin. — M. Luthen, r. de la 
VilliM'EvCque, 22. - M. Sellier, r. de 
lajpàii, au Timbre. —M. Lcronx, avenue 
de Matigny, 21.—Mlle Lemonnier, rue 
do Fg-St Honoré. - Mme Lambert, rue 
du Colysée, 34. — Mme v< Gouget, rue 
Si-Nicolas-d'Antin, 27. — M. Leberlre, 
ru* Monthahor, 28 —M, O'Burne, r dé 
l'Union, 4i.— M. Brossel.r. do Londres 
7 - Mme Y" Huguet, r. Lavoisier, 20 
—M. Daveze, avenue Fortunée, 8. 
Mlle Dassicr, rue de la Victoire, 62 
— Mlle Adam, rue Blanche, Du 45 
—M. Brtt)n,rue Monlbyoïi, 10. — M 
Lebrun, rue des Moulins, 1. — Mme v 
Mancnet.rue Turgol, 23.—MmeCrnm 
biry, rua des Martyrs, 52. - M. Clieva 
lier, rue des Moulins, 10.— M. de Itey 

rue Roeliecbouart, 71.— M Cou mont, 
rua Lamartine, l. - Mlle Aspilly, rue 
Thérèse, 4 — Mme v Georga», rue du 
l'g-Moiitmartre, 5. — Mme »* Wanhoul-
le.rue du Mail, 13.—M. Lahcnade, rue 

Montmartre, 88 bis. — M. Boncomoid, 
me Notre-Dame dfs-Victoires, 12,— 

Mlle Prictcher, rue du Fg Sl-Denis, 51. 
—M. talion, rue Moitnarlre, 122.—M. 
Pelletier, rue Monlorgueil, 3. — M. 
Gueipn 1, rue St-Germain l'Auxerroii, 

23 — M. I.amy.rue Croix-des-PetiH-
Ohampi, 40.—M. Muller, rue aux l'ers, JUUUIU9, .TI. illUliei, lU^OUAlv.., 

2. — Mlle Planard, quai de la Mégisse-
rie, 28. — M. Samand, rue du Four-St. 
Honoré, 15.- Mlle Nicblle, rue du Fg-
St Denis, 357. — Mme V Cheilus, rua 
du Fg-St-Martin, 208.—M. Clerjon.rua 

Monlorgueil, 60. — M. Febur, rue du 
Fg-St-Martin, 11. — M. Peroteau, quai 
Jemmapes, 91.— M. Larahe, rue Beau-
regard, 3 -M. Régal, rue de la Bulte-

des Moulins, 16. - M- Brossier, rue de 
la Vieille -Monnaie, 18- — M. Boucn», 
rue du Temple, 37. — M. Cacheux, rue 
Si-Deni», 342. —M. Stamon, rue du 
Temple, 89.— M. Fournier, rue Dupe-
tit-Thouars, 20. — Mlle Scachaux, rue 

Cloche-Perce, 12. - M. Bost, rus « 
Bretagne, 39. — M. Mezuel, rue Moni-
morency, 8. — Mme Mcitel, rue d Or-
léans, 5, au Marais. — Mmo v Caron, 
rue Jean-de-l'Epine, 19.— M. Courçne-
nous, rue de Berry, (4—Mlle Moulins, 
rue du Puils, 1. — M Giraudou, ruo 
des Ju.fs, 11.— M. Pichot, passage sw 
Avoie, 4. — M. Chevul, rue de Iterr;, 

17. -M. Barthélémy, rue du Pont-a"» 
Choux, 16 - Mme v Proclhoœi»». 

quai do la Râpée, 9. -M. Peut, me ru 
pincourt, 7, —M. offerlien.rue Neuve 
de Lappe, 4. — Mme Morger rue au 
Marehé-SÎe-Calherino, 3 .-M. Bergea», 

quai Napoléon, 13. - Mlle Billard, 
St-Paul, 21.- Mme Morse, quai BOUT 

bon, 29. — Mlle Demoniras, rue r 
lier, 7. -Mme Nibodon, quai Napo eon 

13.— M. Choppin d'Arneuville, r"? , 
l'Université, 30. - M.Tanazac, rue u 
Grenelle, 15. - Mme Pelletier, rue s 

Dominique, à l'hospice. — H 1 '7
 bM 

rue du Cherche-Midi, 14. —. M u _ M. 

M. Lacombe, ruo de l'Université, i. 

Iloussay, ruo de Beaune, 4 D !. . 

Paquel, rue Rousselel, 5 . — »■ f .:,,. 
gne, employé a l'Assemblée h K'"^.

 M
. 

—M. Dewailet, rue Plumçl, i»-.^ 
3ondou, quai St-Miche , J, - » , ,. 
Uerimel, ru« Sl-Ilyacinilie-St-» ' 

-Mme Gérard, rue de la H»*™^, 
rie, 1. - Mlle Dubois r. 1̂ J„°

s
''

sai
„l-

4. — M. Mu. valet, r des VrHres» . 
Sèverin.il.-M.Val.niin.r.deV»»»;. 

rarj, 30.-M. Rousseau, r. »«•"_ M. 

-M 's ilier, r. Moull 'lurd Bc-ul-
Crosnïer, r.'des Auglaii, _ 
lé, r. d'Orléans-Sl-Marcel, 5.— ■ j_ y. 
Jers.quai de la Tournelle. tu

 r|jl| 
Buisy.r. de Ponloiso, 14.—«Jr«JJ

 ru
» 

rue Mouffeurd, 281. -Mlle ïurw, 

des Trois-Couropnes, 8. 

BRETON. 

Enregiïtré à Paris, le 

Reçu un frw»îdix centime!, 

Juin 1849,1F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. Pour légalisation de la signature A. Gu «"T> 

Le m* ire du i" trroBdifgtUBWt, 


